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1 1 COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Audience du 7 novembre. 

TESTAMEW ANNULÉ. — LEGS REl'RODUIT DANS UN SECOND 

TESTAMBJST VALABLE SOUS LA CHARGE DONT IL ÉTAIT GRE-

VÉ DANS LE PREMIER. 

Un testament régulier qui confirme un premier testament dé-

claré nul en la forme ne peut faire revivre que celles des 

dispositions de ce premier testament qu'il rappelle tn termes 

.exprès. Ainsi, lorsque le testament annulé contenait un legs 

4wmis à une charge et que, dans le second testament, le 

■Itptst reproduit purement it simplement, la charge a dis-

/paru. .C'est une disposition nouvelle qui ne peut être modi-

fiée par aucune de celles que renfermait le premier testa-
ment : elles sont tombées avec lui. 

Telle est la décision rendue par la chambre des requê-

tes et dont nous avons donné le sommaire dans le bulle-
tin du 7 novembre. 

Nous croyons devoir, pour bien préciser l'espèce, rap-

porter le texte de l 'arrêt qui contient cette décision. 

« Attendu, en droit, que la confirmation par un testament 
régulier d 'un premier testament nul en la forme ne peut faire 
revivre que celles des dispositions de ce premier testament 
que le second rappelle en termes exprès et auxquelles il donne 
une existence nouvelle; qu'à l'égard des dispositions du pre-
mier testament qui ne sont pas renouvelées par le second, el-

iles ne peuvent avoir plus de force que le testament qui les 
noaittieut ut qu'elles tombent avec lui; 

A Et attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué, 
que, par son testament du 5 janvier 1839, lequel a été annulé, 
la dame Présidez avait légué aux sieurs Edmond et Hyacin-
the Saviu Jes deux métairies des Granges et une portion dé-
terminée des bois des Fontenelles, à la charge de payer à la 
demoiselle Vertozé une somme de 20,000 fr. qui lui était 
léguée; 

« Que, par son testament du 9 septembre 1849, régulier et 
valable, la dame Fresniez, après avoir maintenu en termes 
généraux son testament du 5 janvier 1839, n'a cependant 
rappelé qu 'une partie des dispositions de ce premier testa-
ment ; qu 'ainsi elle n'a fait aucune mention spéciale, ni du 

degs t'ait aux sieurs Savin d'une partie des bois des Fontenelles, 
ini du legs de 20,000 fr. fait à la demoiselle Vertuzé; qu'elle a, 

contraire, exprimé que les sieurs Savin étaient légataires 
des deux métairies des Granges, et qu'elle n'a pas grevé ce 
i'pgs de la charge imposée dans le premier testament ; 

f Que, dans ces circonstances, la Cour impériale de Poi-
rier», interprétant les dispositions du testament de la dame 
fresuiez, du 9 septembre 1849, reconnu valable, a pu, sans 
Violer aucune loi, décider que le legs d'une partie des bois des 
fontenelles aux sieurs Sayin, et celui d'une somme de 20,000 

■
lr

' à la demoiselle Vertus?, étaient nuls comme le testament 
1U| les renfermait, et ne trouvaient aucune force dans le tes-
tent de 1849, qui n'en faisait aucune mention spéciale, et 
'S"»» contraire le legs des métairies des Granges aux sieurs 
.^™°»d et Hyacinthe Savin, rappelé dans ce testament de 
Wî"i élan valable et devait recevoir son exécution. » 
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L'auteur dont l'action civile serait ri jetée,' pour raison de 

l'omission du dépôt, a-t-ilune action en garantie contre 

l'imprimeur qui n'a pas fait ce dépôt 1 

Il suffit d'énoncer ces questions pour en faire compren-

dre je haut intérêt; leur discussion à l'audience a été pré-

cédée par la production d 'un mémoire, rédigé par M
c 

JouhauJ, l'un des conseils de M"" veuve Escriche, appe-

lante. Ce mémoire contient dès documents importants sur 

la matière si grave qui est l'élément de ce procès. 

M" Paillet, avocat de M
me

 veuve Escriche, s'exprime 
ainsi : 

M. Joaquin Escriche de Ortega, jurisconsulte espagnol, fit 
imprimer pour la première fois, en 1826, en France, par M. 
Itenouard, un ouvrage de sa composition, en langue espa-
gnole, intitulé : Manuel del abogado (Manuel de l'avocat). 

En 1831, le môme auteur fit également imprimer pour la 
première fols un autre ouvrage en espagnol, par M. Dupont-
Laguionie, sous ce titre : Diccionario razzonado de législacion 

civil, pénal, comercial y forense. Ce dernier ouvrage était 
surtout destiné aux Républiques de l'Amérique du Sud, qui 
ont conservé la législation et la langue de leur ancienne métro-
pole. Le mérite et le succès de l'auteur et de l'ouvrage sont 

flïtfisIfisnîlrrlp.nY lotlrAc émaitpw ^lû , ruaronnnpfwc Aa la rdllS 
mute distinction et qui avaient qualité pour les attester. 

Voici celle qu'à la date du 23 décembre 1851 M. Donoso 
Cortès, marquis de Valdegamas, ambassadeur d'Espagne, dont 
la mort récente a laissé de si vifs regrets, adressait à M" Jou-
haud et à moi-même : 

« Messieurs, 

« Vous êtes chargés de défendre devant les Tribunaux fran-
çais les intérêts de Mme Escricbe, veuve d'un des plus célèbres 
jurisconsultes dont s'honore l'Espagne. Ce fut parce qu'il ren-
dait, comme l'Europe entière, hommage à la haute impartia-
lité des magistrats de la France, qu'il la choisit pour y pu-
blier, sur la législation de son pays, l'ouvrage qui l'a placé 
chez nous au même rang qu'occupe chez vous l'illustre Merlin. Il 
était abrs certain que sa propriété y serait placée sous la pro-
tection puissante de vos lois. 

« C'est cette conviction qui le porta à dénoncer, peu de 
temps avant sa mort, à la sévérité de vos Tribunaux, l'at-
teinte qui avait été portée, et dans d'immenses proportions, à 
ses droits. Sa veuve a cru qu'il était de son devoir de conti-
nuer la poursuite commencée. 

« Il ne m'appartient pas, messieurs, d'énoncer une opi-
nion sur les graves questions que vous avez mission de discu-
ter. Je me bornerai à vous dire que le Dictionnaire de législa-
tion espagnole de M. Escriche, indépendamment de sou im-
portance en Espagne, est, dans l'Amérique méridionale entière, 
le guide des Tribunaux etde tousles jurisconsultes , que l'au-
teur de cette oeuvre éminente est mort entouré d'une immense 
considération, et que, appartenant à une famille de magistrats, 
fa veuve, autant à co tiire qu 'à cause do ses qualités person-
nelles, est digne d'inspirer un grand intérêt. Aussi la cause 
qu'elle soutient avec une si infatigable persévérance en France 
est devenue en Espagne, où tant de sympathies sont acquises 
à la propriété littéraire, l'objet d'une préoccupation générale. 

« Veuillez agréer, messieurs, etc. 

<< Signé, marquis de VALDEGAMAS. » 

Voici une autre lettre que m'a adressée M. le marquis de Vi-
luma, ambassadeur actuel d'Espagne à Paris: 

« 5 novembre 1853. » 
« Monsieur, 

« L'intérêt qu'inspire en Espagne le mérite du feu juriscon-
sulte M. Escriche, auteur du Dictionnaire de jurisprudence 

qui porte son nom, m'oblige à vous recommander d'une ma-
nière toute spéciale la défense des intérêts de M mo Escriche, 
qui sont en même temps ceux de la propriété litttéraire en 
France comme en Espagne. 

« Je serai très reconnaissant, Monsieur, aux efforts que vous 
voudrez bien y porter en laveur de M"" Escriche dans une 
cause où la société est si justement intéressée. 

« Agréez, etc. 

« Signé, marquis de Viluma. » 

Des contrefaçons nombreuses ont été faites des deux ouvra-
ges. En 1846 et 1847, des ordonnances sur requêtes permet-
taient la perquisition et la saisie des éditions contrefaites; des 
procès verbaux étaient dressés, M. Escriche portait plainte 
contre les auteurs ou les complices des contrefaçons. On lui 
demanda, pour justifier cette action correctionnelle, de justi-
fier du dépôt d'exemplaires exigé par l'article 6 de la loi du 19 
juillet 1793, par l'article 48 du décret du 5 février 1818, par 

l'article 14 de la loi du 21 octobre 1814. M. Escriche, de sou 
côté, reports aux imprimeurs, chargés par ces dernières lois 
d'effectuer ce dépôt, la demande de cette justification. M. Re-

nouard produisit le récépissé de 1826 pour le Manuel de l'A-

vocat; M. Dupont-Laguionie indiqua, par une lettre de sa main, 

au 12 juillet 1831, n° 962, la date et le numéro du dépôt du 
Dictionnaire ; mais il fut vérifié et reconnu que cette date et 
ce numéro s'appliquaient, non au dépôt, mais à la déclaration 
préalable de l'intention d'imprimer. Les choses restèrent de-
puis en cet état, nonobstant une sommation faite le 2 juin 1849 
par M. Escriche à M. Dupont de jusiifier du dé^ôt. 

Par suite, il intervint, le 11 juin 1849, un arrêt de la cham-
bre d'accusation de la Cour de Paris, infirmatif d'un juge-
ment de la chambre du conseil, du 31 janvier 1849, et por-
tant renvoi de MM. Bouret et Morel, libraires à Paris, rue de 
l'Eperon, en police correctionnelle, comme prévenus de contre-
façon du Manuel, et cette instance se termina par un arrêt de 
condamnation contre MM Bouret et Morel, dont le pourvoi fut 
rejeté par la Cour de cassation le 20 août 1852. 

Mais le même jour, 11 juin 1849, un arrêt de la Cour de Pa-
ris, confirmatif d'une ordonnance de la chambre du conseil du 
31 janvier 1849, déclarait n'y avoir lieu à suivre sur la plainte 
correctionnelle relative au Dictionnaire, faute de justification 
du dépôt. 

En cet état, M. Esoriche est décédé sans enfants, instituant 
sa veuve légataire universelle. 

Le 22 novembre 1850, sommation fut faite par M"" Escri-

che à M. Dupont d'opérer le dépôt du Dictionnaire. M. Du-
pont accomplit cette formalité le 26 novembre. B

mi
 Escriche 

forma alors, le 4 décembre 1850, une action civile eu domma-
ges-intérêts contre six libraires contrefacteurs, et contre M. 
Dupont une action en garantie des effets de la déchéance, pour 
le cas où il serait juge que cette déchéance résulterait, même 
quaut à l'action civile, de l'omission du dépôt en temps utile. 

Il est nécessaire niaiijloiiijiil de l'aire connaître d'autres faits 
contemporains qui se rapportent à des contrefaçons opérées à 
Besançon. En 1846, des négociations avaient eu lieu entre 
M. Kosa, libraire, et M. Escriche, nour la réimpression du 
Dictionnaire, publié en 1831 ; M. Rosa, par une lettre du 22 
décembre 1846, proposait un traité de 30,000 fr., sauf à ajou-
ter quelques mille francs, disait-il, quand il aurait consulté 
ses associés; il ajoutait par posl-scriptuiu : 

« Nous proposons la somme do 30,000 fr. pour la propriété 
en France, pendant six années, du Dictionnaire de Législa-

tion de M. Escriche, sous les clauses et conditions suivuutes... 
« Nous paierons 5,000 fr. en espèces, etc. 
« Nous nous engageons à ne pas faire d'envoi directement 

en Espagne, etc. 
« Nous désirons publier l 'ouvrage ici, à Paris, deux mois 

avant sa mblicalion de l'édition de Madrid, afin de prendre 
l'avance jour nos expéditions en Amérique... etc. » 

La projosition ne fut pas admise par M. Escriche. En 1847, 
il fit impimer et publiera Madrid, en deux volumes, le même 
Diclionnrire avec des additions. 

MM. Posa et Bouret, libraires à Paris, firent, en 18fi0, pa-
raître ui prospectus annonçant la publication prochaine du 
même ouvrage, imprimé par Deis, à Besançon. Aussi lût M mc 

Escrichf présenta requête, ot le 4 octobre 1850 un procès-ver-
bal de saisie fut fait à Besançon de deux exemplaires des feuil-
les alors imprimées, formant environ le quart de l'ouvrage. 
M"" Escriche ne mettait pas en doute que M. Dupont eût fait 
le dépô'à Paris, surtout après la sommation qu'elle lui avail 
faite le 2 juin 1849. Cependant une ordonnance de la cham-
bre du sonseil du Tribunal de Besançon, du 12 octobre 1850, an-
nula lt saisie, faute de dépôt préalable. Le 22 novembre 1850, 
ainsi que. nous l'avons dit, nouvelle sommation de M"" Escri-
che à M. Dupont d'opérer le dépôt ; le 26 novembre, dépôt eft 
fectué; et le 28 novembre, demande par MM. Rosa et Boure-
contre M mo Escriche, devant le Tribunal de première instance 
de Paris, pour voir dire qu'ils ont le droit d'imprimer et pu-
blier le Dictionnaire, comme bon leur semblera, et que M™" 
Escriche sera condamnée à 3,000 fr. de dommages-intérêts 
pour les avoir troublés dansJ'e^xerçjçe d„e.çe_droi,t.. M"Ae. Es-
C

-
r
,!i'ipiïpi'tèiMlantes a ce qu'il soit fait défense à MM. Bouret et 

Kôsa de faire aucune publication, à peine de payer 30 fr. par 
chaque exemplaire, sans que M me Escriche soit tenue à aucuns 
dommages-intérêts pour la saisie annulée. 

MM. Bouret et Rosa n'en ont pas moins achevé l'impression 
et mis l'ouvrage en vente, au prix de 50 fr. l'exemplaire ; et, 
comme leur déclaration d'imprimer fixe un chiffre de dix 
mille exemplaires, c'est une affaire de 500,000 fr. 

Les diverses contestations, nées des prétentions respectives, 
et réunies en première instance, se sont résumées ainsi : 1° 
demande par MM. Bouret en 3,000 fr. de dommages -intérêts 
contre M me Escriche pour raison d'une saisie faite à Bordeaux, en 
1846, de 128 exemplaires du Dictionnaire; 2° demande en 
dommages-intérêts par MM. Bouret et Rosa contre M"" Escri-
che pour raison de la saisie faite en 1850 des premières feuil-
les de l'édition de Besançon; 3° demande en dommages-inté-
rêts par M"" Escriche contre MM. Bouret et Rosa et autres, 
pour les contrefaçons de Paris ; 4° demande éventuelle en ga-
rantie par M°" veuve Escriche contre M.Dupont, pour le cas 
où, faute de dépôt en temps utile, elle succomberait dans sa 
demande principale, relative aux contrefaçons de Paris; 5° 
enfin, demande en dommages-intérêts de M"' e Escriche contre 
MM. Bouret et Rosa, relativement à la contrefaçon de Besan-
çon. 

Le 1" avril 1852, le Tribunal de première instance a rendu 
le j ugement suivant : 

« Le Tribunal , 
« En ce qui touche la demande formée par Bouret contre 

k veuve Escriche, à fin de 3,000 fr.de dommages intérêts : 
« Attertïrtr'qu'il fonde cette demande sur le préjudice qu'il 

aurait éprouvé par suite de la saisie qu'elle aurait indûment 
fait pratiquer à Bordeaux, en 1846, sur 128 exemplaires de 
l'ouvrage intitulé : Diccionario razzonado de Itgislacion, 

lesdits exemplaires appartenant tant à lui qu'à Morel, dont il 
exerce les droits ; 

« Que ladite saisie a été annulée, en effet, par un arrêt de 
la Cour de Paris, chambre des mises en accusation, rendu le 
11 juin 1850, et motivé sur ce que la première publication de 
l'ouvrage, faite par l'auteur en 1831, n'avait pas été accompa-
gnée du dépôt ; mais que, en exécution de l'arrêt, lesdits 
exemplaires ont été restitués à Bouret, et qu'il les a reçus 
sans protestation ; 

« Qu'il ne les représente pas et ne justifie point qu'ils fus-
sent alors en mauvais état, comme il l'allègue aujourd'hui ; il 
n'établit point qu'il eût éprouvé des dommages par suite des 
poursuites correctionnelles exercées; 

« Qu'il y a donc lieu, eu ayant d'ailleurs égard aux cir-

constances du procès, de rejeter la demande du sieur Bou-
ret ; 

« En ce qui touche la seconde demande de Bouret et Kosa 
contre la veuve Escriche à fin de dommages-intérêts : 

« Attendu qu'ils fondent aussi cette demande sur le préju-
dice qu'ils auraient éprouvé par suite de la saisie qu'elle au-
rait illégalement fait établir à Besançon, en 18K0, sur les pre-
mières feuilles du môme ouvrage par eux remises à l'impres-
sion chez la veuve Deis, imprimeur dans ladite ville; 

« Que ladite saisie a été annulée, en effet, par un arrêt de 
la Cour de Besançon, chambre des mises en accusation, pa-
reillement rendu le 13 octobre 1850, et motivé sur ce que le 
dépôt voulu n'avait pas eu lieu pour l'édition de 1831 ; mais 
que Bouret et Rosa ne justifient pas que cet obstacle apporté 
à leur impression leur ait causé un préjudice appréciable ; 

« Qu'au surplus, le dépôt de l'ouvrage original ayant été ef-
fectué depuis l'arrêt, à la date du 26 novembre 1850, lesdits 
Bouret et Rosa n'en ont pas moins fait continuer et achever 
l'édition, au mépris du dépôt et des droits en résultant pour 
la veuve Escriche; qu'en cet état, leur demande à fin de dom-
mages-intérêis ne peut donc pas être accueillie; 

« Eu ce qui touche la demande de la veuve Escriche, tant 
contre lesdits Bouret et Rosa que contre les autres libraires, 
à fin de200,000 francs de dommages-intérêts ; 

« Attendu que lesdits détendeurs lui opposent d'abord deux 
fins de non recevoir, sur le mérite desquelles le Tribunal don 
statuer; 

» Attendu; quant au reproche tiré d'un prétendu défaut de 
qualité pour agir, que la veuve Escriche procède sur sa de-
mande, tomme légataire universelle do 6on défunt mari ; 

(Suivent des motifs additionnels et pour faitj ; 

« Attendu, quant à l'exception de chose jugée, qu'ils pré-
tendent tirer de l'arrêt de la Co r de Paris, du 11 juin 1850, 
que ledit arrêt n'a pas jugé le mérite de l'action civile actuel-
lement exercée contre eux par la veuve Escriche; 

« Que la Cour était seulement saisie de la question de sa-
voir si, le dépôt de l'ouvrage publié par Escriche n'ayant point 
été opéré, en conformité de l'art. 6 de la loi des 19-24 juillet 
1793, elle pouvait faire saisir et poursuivre correctionnel leineut 
les libraires comme contrefacteurs, aux ternies de la loi ; que 
4'arrèt s'est boiméà statuer sur ladite question et à la résou-
dre négativement, en disant qu'il n'y avait lieu à poursuites, 
et en annulant la saisie, faite par la veuve Escriche, de 128 
exemplaires appartenant à Bouret et Morel; 

« Qu'à la vérité on lit dans l'un dos considérants : « que le 
droit privatil de l'auteur d'un ouvrage par lui publié nu lui 

est acquis sur cet ouvrage qu'à la conduion d'effectuer je dé-
pôt prescrit par la loi ; » 

« Mais que ce motif n'est appliqué par l'arrêt qu'au droit 
de poursuite correctionnelle, le seul qui fût alors débattu de-

vant la Cour; il M formerait tout au plus qu'une autorité de 
doctrine à invoquer ; 

« Que la chose jugée no peut résulter que du dispositif de la 
décision rendue ; 

« Attendu, au fond, que l'art. 6 de la loi du 19 juillet por-
te : « Tout citoyen qui mettra uu jour un Ouvragé, soit de lit-
térature, soit de gravure, dans quelque genre que ce soit, sera 
obligé d'en déposer deux exemplaires à la Bibliothèque natio-
nale ou au Cabinet des estampes de la République, l'alite de 
quoi il ne pourra être admis eu justice pour la poursuite des 
contrefacteurs ; » 

« Qu'en prononçant le refus du droit dû poursuite contre 

les contrefacteurs, à défaut de dépôt, la loi ir'« fait aucune 
distinction entre l'action correctionnelle et l'action civile pou-
vant appartenir à l'auteur; qu'un texte aussi général et aussi 
absolu lui interdit toute espèce d'action ; 

« Qu'en effet, la disposition de la loi n'a pas seulement 
prescrit le dépôt dans un intérêt public, soit par mesure d'or-
dre et de police, soit pour entretenir le pays de toutes les pro-
ductions littéraires publiées sur son terriioire; mais qu'elle a 
voulu surtout, que, par le dépôt, l'auteur fit connaîlro aux 
tiers son intention de conserver la propriélé de l'ouvrage, et 
les avertît qu'en cas de contref:.çon il so réservait le droit.de 
les poursuivre; qu'un. tel avertissement est conforme au prin-
cipe d'équité qui suppose toujours la bonne foi, à moins de 
preuve contraire ; et qu'enfin, dans l'espèce, ces considéra-
lions acquièrent d'autant plus de force en faveur des défen-
deurs, que l'ouvrage d'Escriche, non déposé, avait été imprimé 
dès 1831, émanait d'un auteur étranger, et avail été publié en 
langue étrangère, ce qui rendait d'autant plus invraisemblable 
la réserve à son profit d i droit de propriété en France ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'à l'égard de Laserre, Lecoinle, 
Bouret, Morel et Salva, s'il paraît constant qu'ils ont possédé 
et vendu quelques exemplaires de l'ouvrage réimprimé, il 
n'est pas justifié qu'ils aient pris part à ladite réimpression, 

ni su qulejlç A\ait.epjievji i'vd^b,'
1
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première édition en 1842, avec tirage de 2,200 exemplaires ; 
mais que sa mauvaise foi hi'est pas non plus établie; qu'il 
prouve, au contraire, par une lettre venant de Mexico, datée 
du 21 juillet 1841, et timbrée de la poste, laquelle lettre sera 
enregistrée avec le présent jugement, que cette édition lui a 
été demandée par son frère, en exécution d'un traité faitenliv 
celui-ci et le nommé Galvan, se disant propriétaire de l'ou-
vrage; qu'il articule que-l'impression a été faite sur un exem-
plaire venant de Mexico, et qu'il a transmis aussitôt dans le 
pays tous les exemplaires tirés, sans en vendre un seui en 
France, et que le contraire n'a pas été prouvé par la veuve 
Escriche ; 

« Attendu qu'il résulte de ces divers motifs que ladite veuve 
Escriche n'est ni recevable, ni fondée à se plaindre des faits 
de publication ou de débit imputés par elle aux défendeurs; 
qu'elle ne peut dès lors invoquer contre eux le principe géné-
ral de l'article 1382 du Code civil pour justifier sa demande en 
dommages -intérêts ; 

« En ce qui touche la demande en garantie formée par elle 
contre Dupont : 

« Attendu que Dupont, imprimeur , était tenu sans contre-
dit d'effectuer le dépôt de l'ouvrage par lui imprimé en 1831 
pour le compte d'Escriche; qu'en effet, l'article 6 de la loi da 
1793 a été modifié successivement oar le décret du 5 février 
1810, article 48, la loi du 21 octobre 1814, et l'ordonnance 
royale du 9 janvier 1828; 

_ « Que ces dispositions, eu changeant le lieu du dépôt et en 
réduisant à deux le nombre des exemplaires à déposer, ont 
expressément chargé l'imprimeur, comme intermédiaire légal 
et naturel do l'autour, à opôï'Pr lodil d/*; ô:, .jno colui ci ïj 'oGt 

plus même admis à remplir personnellement la formalité • 
qu'enfin l'imprimeur, à défaut de l'avoir observée, est déclaré 
passible, par la loi de 1814, article 16, d'une amende de 1,001) 
francs pour la première l'ois, et de 2,000 fr. pour la seconde • 
mais que l'omission du dépôt prenant, d'après cette loi, le ca-
ractère d'un délit ou d'une contravention punissable correc-

tionnellement, il en résulte qu'elle est prescriptible par deux 
ans ou par un an, conformément aux articles 693 et 640 du 
Code d'instruction criminelle; 

« Que ces articles embrassent dans la même prescription 
l'action du ministère public et l'action civile de l'auteur et 
que par conséquent, eu admettant dans l'espèce que l'accom-
plissement du dépôt reprocnable à Dupont ait pu porter à la 
veuve Escriche un préjudice quelconque l'action en réparation 
du dommage serait depuis longtemps éteinte par l'effet de la 
prescription, comme l'action publique, à fin, d'application d'une 
amende; 

« Eu ce qui touche la seconde demande de la veuve Escriche 
contre Rosa et Bouret, eu 100,000 fr. de dommages-intérêts 
pour la réimpression faite par eux à Besançon; 

« Attendu que les motifs déduits ci -dessus, pour écarter 
l'exception de chose jugée, s'appliquent, à plus forte raison à 
la.demande dont il s'agit; qu'eu effet, l'arrêt de Besançon sta-
tue expressément, et en termes limitatifs, sur la poursuite 
correctionnelle en contrefaçon ; 

« Attendu que, si Bouret et Rosa ont commencé leur réim-
pression avant l'accomplissement du dépôt de l'ouvrage publié 
par Escricbe en 1831, il est certain qu'ils l'ont commuée de-
puis, et nonobstant, ledit dépôt effectué par Dupont le 26 no-

vembre 1850; qu'ils l'ont aussi achevée avez la connaissance 
des droits de l'auteur, d'autant plus que précédommuiit ils 
étaient entrés en pourparlers avec Escriche pour acheter de 
lui l'édition qu'il se proposait de faire, et que la veuve Escri-
che leur avait manifesté sa réclamation par la saisie faite à sa 

requête ; que si des additions ont été faites à l'ouvrage par les 
éditeurs, elles n'ont eu pour objet que de déguiser le plagiat 
et que la contrefaçon n'en a pas moins été complète ■ ° ' 

« Que, dans cet éiat, le dépôt se trouvant accompl'i, la pro-
priété d'Escriche ne pouvait plus être contestable de iuurpart * 
puisque la loi admet les auteurs étrangers, comme les natio-
naux, à conserver et faire valoir celle propriélé en France -
que l'édition faite par Rosa et Bouret est donc une violation 
du droi( de la veuve Escriche, et que cette dernière est bien 

fondée à leur en demander la réparation par la voie civile, de 
j même qu'elle aurait pu, depuis le dépôt, pour le fait posté-

rieur, agir cjulreeuxpar la voie correctionnelle; que, toute-
lois, la veuve Escriche n'établit pas, quant à présent, la quo-
tité du dommage par elle éprouvé ; que, d'une part, le nom-
bre des exemplaires tirés n'est pas suffisamment établi ; et que, 
d'un autre côté, elle ne justifie pas du prix moyennant lequel 
liourrel et Kosa les ont vendus; qu'il y a lieu, dès lors, à les 
condamner seulement aux dommages-intérêts à donner par 
étal ; 

« Le Tribunal joint les diverses demandes, et statuant sur 
le tout, déclare Bourrel et Rosa mal fondés en leur demande 

contre la veuve Escriche en domniages-iiuérèls, les en déboute 
ot les condamne aux dépens faits .sur lesditeîs demandes; 

« Déclare la veuve Escriche mal fondée dans sa demande eu 
dommages-intérêts tmit contre eux que contre les autres li-
braires pour toutes les éditions autres que celles tirées à Be-
sançon, l'en déboule et la condamne aux dépens sur ladite de-
mande ; 

« Déclare l'action exercée par elle contre Dupont prescrite; 
la déboute de sa demande en garantie contre lui, et là con-
damne aux dépens sur ladite demande; 

« Rejette Jos lins de uon-recevoir proposées par Rosa et 
Bourrët, les condamne solidairement envers la veuve Escriche 
aux donmiages-iniércts à donner par état, à raison de l'cditiou 
par eux laite à Besançon, et les condamne aux dépens sur la-
dite demande. » 

MM. Bouret et Rosa sont appelants de ce jugemeut en ce qui 
concerna les dommages-intérêts aloués à f,l'"° Escriche pour la 
contrefaçon de Besançon, et en ce que le jugement leur refuse 

des dommages-intérêts pour les saisies de bordeaux et de Be-
sançon. M"'* Escriche est appelante, à cause du refus qui lui a 
clé l'ail de dommages- intérêts pour les contre laçons de Paris, 
et d„ ,«joi de sa demande en garantie contre M. Dupont. 

M* Paillet, s'expliquaut sur l'appel de MM. Bouret et Rosa, 
quant aux couirefuçons de Besançon, établit qu'il n'y a pas eu 
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chose jugée en faveur de ces derniers par l'ordonnance de non- I 
lieu, qui n'a statué qu'au point de vue de l'action correction-

nelle, et non do l'action civile Intentée depuis. Vainement, 

ajoute-t il, veut-on faire résulter une déchéance contre 11. Es-

criche parce qu'il a réimprimé son Dictionnaire en Espagne; 

aucune loi n'établit semblable déchéance; et la Gourde Paris, 

par arrêt du 26 novembre 1817, et la Cour de cassation, par 

arrêt du 30 janvier 1818, dans la cause des Mémoires de 

Cléry, ancien valet de chambre de Louis XVI, ont décidé qu'il 

n'y Aàvait pas déchéance, lors même que la publication étran-

gère aurait précédé la publication Française. Vainement encore 

parle-l-o» d'additions faites par liouret et Hosa à l'ouvrage 

primitif t en principe, c'est là une circonstance insignifiante 

quant à l'usurpation de la propriélé du texte primitif: 

« La loi, dit M. Renouard, ne distingue pas si la contrefa-

çon est totale ou partielle. Elle considère que le privilège, s'é-

tendant sur l'ouvrage entier, le protège dans chacune de ses 

parties... La contrefaçon existe, quoique l'ouvrage contrefait 

ne se trouve identique qu'avec une partie seulement de l'ou-

vrage contrefaisant, quelque grande que soit la disproportion 

entre l'étendue et la valeur des deux ouvrages. » 

Enfin, un arrêt de cassation, du 28 floréal an XII, est tout à 

fait conforme à celle doctrine. Eu fait, d'ailleurs, les additions 
sont plus apparentes que réelles, et n'ont pour objet, comme 

dit avec raison le jugement, que de déguiser le plagiat. Toutes 

les additions de quelque valeur ont été puisées dans l'édition 

donnée à Madrid par Escriche lui-même en 1817. Et comment 

croire encore à l'exception de bonne foi de MM. Bouret el Ro 

sa, qui ont commué la contrefaçon , nonobstant la saisie de 

1850, nonobstant le dépôt de novembre 1830, nonobstant le 

procès ? Et ce, eudant il avait donné la preuve de l'opinion 

qu'ils avaient eux-mêmes de la propriélé de M. Escriche, lors-

que M. Rosa lui avait écrit, dès le mois de décembre 1846, 
pour lui proposer un traité de réimpression : ce qui achevé 

de démontrer combien ils ont manqué à la bonne loi, c'est la 

déclaration de M. Gui m, Espagnol réfugié, chargé par eux de 

faire les additions énoncées dans leur prospectus : 

« M. Guim, porte le procès-verbal de M. le commissaire 

central de police de Besançon, nous déclare encore que, lors de 

son dernier voyage à Paris, Rosa et Bouret lui ont dit que 

M"* Escriche eiail venue leur proposer la venle de son privi-

lège, eique, n'ayant pas étéd'accord avec elle, ils lui auraient 

répondu :« Eh bien 1 nous imprimerons l'ouvrage malgré 

vous ! D 

i Après avoir réfuté les allégations déjà rejetées par le jugement 

de MM. Bouret el Rosa sur le préjudice résultant des saisies 

tàj^_à Bordeaux et à Besançon, M' Paillet passe à l'examen de 

Les exceptions opposées à cet appel, TTU cnerou prciemiu 

défaut de qualité deM mc Escriche et de la réclamation du sieur 

Callega, sont, dit M' Paillet, suffisamment réfutées par le ju-

gement. 
Quant à l'objection tirée de ce qu'il y avait chose jugée par 

Pârrèt de la Cour de Paris du 11 juin 1849, ajoutons aux consi-

dérations du jugement qui repousse cette objection que cet ar-

rêt a jugé en l'état, c'est-a-dire que l'action correctionnelle était 

irrecevable faute de justification de dépôt préalable, mais qu'il 

n'a rien jugé ni pu juger soit quant à l'action purement civile 

devant la juridiction civile, soit même quant à l'action correc-

tionnelle qui serait ultérieurement reproduite après la forma-

lité du deuôt. 
On prétend néanmoins que le droit de propriété littéraire 

est subordonné au dépôt, et que, sans cette condition, toute 

poursuite criminelle on civile esl interdite à l'auteur, et on 

ajoute qu'il s'agit ici de faits accomplis avant le dépôt opéré 

seulement le 2i> novembre 1850. C'est là une complote erreur : 

il faut distinguer eneffet entre l'action criminelle pour délit de 

contrefaçon, lequel n'est reconnu et puni comme tel par la loi du 

19 juillet 1793 qu'à la condition du dépôt, et la simple action 

civile poriée devant le Tribunal civil en réparation du domma-

ge causé à l'auteur par l'usurpation de sa propriété, action 

consacrée par le droit commun, par l'article 1382 du Code Na-

poléon. La propriélé littéraire n'a pas été, plus qu'aucune pro-

priété, engendrée et créée par la loi, c'est un droit préexistant 

et indépendant de toute forme quelconques. 

« Les lois anciennes, disait M. l'avocat-général Séguier de-

vant le Parlement le 10 août 1779, ont toujours été muettes 
SUr la question do propriùui , IPS autour-j, paroo que loo lois ont 

suppo>e celte propriété... Elle dérive du droit naturel. » 

Et le rapporteur de la loi du 19 juillet 1793, Lakanal, s'ex-

primait ainsi : 
« De toutes les propriétés, la moins susceptible de contes-

tation, eu ce qu'elle ne blesse ni l'égalité, ni la liberté, c'est 

celle des productions du génie... C'est donc la déclaration des 

droits du génie que votre commission d'instruction publique 

vous propose de consacrer... Il ne faut pas que des pirates lit-

téraires s'emparent de ses œuvres, et que l'auteur ne marche 

à l'im mortalité qu'à travers les horreurs de la misère. » 

Les législations étrangères, en Angleterre, en Prusse, en 

Bavière, en Russie... en Russie !... «reconnaissent la propriélé 

littéraire, indépendamment des formalités de police, de dépôt 

imposées aux imprimeurs. La déchéance serait d'autant plus 

injuste que celte formalité du dépôt, chez nous, est prescrite 
à l'imprimeur seul, et ne peut être remplie que par lui; c'est 

le texte de la loi du 5 lévrier 1810, art. 48, et de celle du 21 
octobre 1814, art. 14, 15 et 16, Sans doute le défaut du dépôt 

fera perdre à l'auteur la voie correctionnelle avec ses formes 

rapides et sévères de perquisitions, de saisies préalables; niais 

il conservera l'action de droit commun, devant les Tribunaux 

ordinaires, en réparation du dommage. 

A ce sujet, M, Renouard s'exprime ainsi (Traité des droits 

d'auteur) : 

« Dans les cas, fréquents dans la pratique, où les juges cor-

rectionnels, tout en reconnaissant qu'un fait allégué par un 

propriétaire du privilège est de nature à lui porter préjudice, 

ne voient pas dans ce lait le caraclère de contrefaçon tel qu'il 

est défini par la loi, ils doivent alors renvoyer les parties à 

tins civiles. (T. Il, p. 405.) 
« Lorsque la loi a fait de la contrefaçon une infraction à la 

loi pénale, elle a entendu augmenter, et non diminuer, les ga-

ranties des auteurs ; et le caraclère pénal imprimé à la contre-

façon ne lui enlève pas le caractère du tort causé à des inté-

rêts privés auxquels une réparation est due. » (T. II, p. 13.) 

Et M. Dolloz résume comme il suit la doctrine : 

« La poursuite de la contrefaçon est subordonnée à l'accom-

plissement, de la part de l'auteur, de la formalité du dépôt 

de deux exemplaires. Si cette condition n'a point été remplie, 

le contrefacteur ne peut être poursuivi comme coupable d'un 

délit: mais le fait, nuisible à autrui, qui peut lui être impu-

té, n'est pas moins l'objet d'une action en dommages-intérêts 

en faveur de l'auteur lésé. » (Propriété littéraire, p. 480.) 

Au surplus, dans l'espèce, le dépôt a été effectué le 29 no-

vembre 1850, c'est-à-dire antérieurement à la demande au ci-

vile de Ji ine Escriche, du 4 décembre 1850. 
Mais, dit-on, ce dépôt n'a pas d'effet rétroactif relativement 

aux contrefaçons antérieurement consommées ; car l'omission 

de la formalité établit une présomption d'abandon par l'auteur 

de son droit privatif. Voilà une présomption bien arbitraire 

et bien contraire à la maxime : Nemo juri suo renunliare 

prœsumitur ' La présomption serait même absurde, car elle 

se fonderait sur un fait étranger à l'auteur, c'est-à-dire sur 

l'omission du dépôfprescrit à l'imprimeur. On peut aisément 

o>nHaitre l'inteniiou de l'auteur; il suffit de la lui demander; si 

on s'en dispense, ou commet l'usurpaliou à ses risques et pé-

rils, et l'impunité n'est que provisoire el conditionnelle, 

La jurisprudence les auteurs consacrent celle doctrine ; 

MM. Etienne Blanc, Delà Contrefaçon; Renouard, Traité des 

droits des auteurs, et M. Gastambi.de, et deux arrêts de la 

Cour de Paris, des 8 fructidor an XI et 3 juillet 1831, s'en 

expriment dans des termes formels. 

Apres avoir repoussé l'objection tirée de la bonne foi de M. 

Rosa, en rappelant notamment que celui-ci avail dès le mois 

de décembie 1846 jugé nécessaire de demander le consente-

ment de l'auteur pour la réimpression, M" Paillet examine 

subsidiairement l'appel de M"" Escriche contre M. Dupont. 

Il n'y avail, dit à cet égard l'avocat, ni doute ni incertitude 

possible sur l'obligalion de l'imprimeur quam au dépôt préa-

lable ; cette obligation résulte du décret du 5 février 1810 et 

de la loi du 21 octobre 1814; elle esl encore consacrée par un 

arrêt de la Cour de cassation du 13 mars 1834, sur les con-

clusions conformes de M. le procureur-général Dupin. Y au-

raii-il doute sur la faule de l'imprimeur dans l'espèce et sur 

le préjudice souffert par l'auteur? la faute esl manifeste; le 

préjudice est tout aussi constant; caria plainte correction-

nelle a déjà été repoussèe par le motif de cette omission, et, 

dans le système des contrefacteurs, l'action civile courrait au-

jourd'hui les mêmes risques : le jugement lui-même a d'ail-
leurs reconnu el la faule et le préjudice; mais il a admis la 

prescription applicable aux contraventions de police. 

Sans doute, de l'imprimeur à l'autorité; il y a eu contraven-
tion de police, punissable correciioniielleuii ut, et par suite 

prescriptible; mais, de l'imprimeur à l'auteur, il n'y à eu 

qu'un mandat légal, tacitement donné et accepté, un mandat 

professionnel, accessoireau mandat d'imprimeur, et souih'c'Uant 

le mandataire aux règles générales el à la responsabilité de 

droil commun, résultant des articles 1991, 1992 et 2262 du 

Code Napoléon. 
L'erreur du jugement est ici d'autant plus manifeste que le 

préjudice pour l'auteur ne naît pas directement dé la coutra-

veniion, mais seulement de la Contrefaçon, qui peut ne surve-

nir que longtemps après la contravention consommée, comme [ 

il est arrivé dans l'espèce; sans la contravention, il n'y aurait 

pour l'auteur aucun préjudice résultant de la contrefaçon. 

Donc, l'action en réparation du dommage ou en garantie ne 

peut naître, et la prescription ne peut commencer à courir 

que du jour où "l'auteur a souffert du dommage, selon les ter-

mes du Code d'instruction criminelle, c'esl-à-dire du jour où 

sa plainte contre les contrefacteurs a été arrêtée peur défaut de 

dépôt préalable. 
L'appel de M m* Escriche est donc justifié sur tois les points, 

et il en résulte qu'elle n'a obtenu du Tribunal qi'une insuffi-

sante satisfaction. L'impunité des contrefacteurs n'est pas à 

craindre dans un moment où le gouvernement s'œcupe de ces 

question de propriété littéraire dans le sens le dus libéral ; 

témoin les conventions internationales iinervenuei en 1851 et 

1852. La décision de la Cour répondra à ce» lendaices en pro-

tégeant le droit sacré que réclame M"" veuve Escrche. 

M'Senard, avocat de MM. Morel et consorts. 

L'ouvrage des libraires incriminés est-il bien edui de M. 

Escriche? Au lieu de deux millions de lettres qui composent 

la publication de 1831 , il y en a dix millions dans celle de 

Besançon, qui est la reproduction de l'édition nouvéle faite en 

1847 par M. Escriche en Espagne, avec un supplément publié, 

aussi eu Espagne, en 1819, par un avocat non dénommé. 

M. Rosa ne connaissait pas même l'édition de Paris de 

1831 ; lorsqu'en 1846 il offrait à M. Escriche 30,000 fr., sui-

vant sa lettre du 22 décembre, il s'agissait de compléter le 

Dictionnaire de 1831, de manière à le rendre applicable à la 

législation de tous les Etats de l'Amérique du Sud , et cette 

proposition n'a pas eu de suite. Mais M. Escriche a refait son 

petit volume de 1831, et a publié, à la fin de 1847, sous le 

mie"ê<rit1mi déjà"" pïiryfièê
l
à
,
'^i#u%, lesquels il , s'ajgpro|r.iaÙ 

de l'édition de 1831, il a été ajouté, en 1849, un 'suppférSeÎK 

qui les a encore singulièrement grossis. Ce sont tous ces élé-

ments qui, par l'entremise de M. Guim, ont été fondus et as-

semblés, et ont ainsi constitué une œuvre toute autre que celle 

publiée à Paris e:i 1831 par M. Escriche seul. 

Aussi n'y a-t-il eu par les libraires aucune hésitation pour 

publier leur édition de Besançon, dont la saisie, effectuée a la 

requête de Mme Escriche, a élé annulée, faute de justifiealiou 

du dépôt,. 
En principe, ce dépôt, non-seulement est sans objet pour 

faire condamner des éditions antécédemment faites, surioul 

quand il s'agit de la reproduction d'un ouvrage réimprimé 

avec additions à l'étranger, mais encore il est sans but pour 

l'avenir quant aux éditeurs. L'objet de la formalité du dépôt 

est de conserver à l'auteur le droit privatif de propriété litté-

raire, et c'est par cette raison que le dépôt a eu lieu avant 

toute livraison au public. S'il n'y a pas de dépôt, le domaine 

public se saisit de l'œuvre. La loi du 17 juillet 1793 dit ex-

pressément : 

« Tout citoyen qui mettra au jour un ouvrage soit de litté-

rature, soit de gravure, dans quelque genre que ce soit, sera 

obligé d'en déposer deux exemplaires à la bibliothèque natio-

nale ou au cabinet des estampes de la République; faute de 

quoi il ne pourra être admis eu justice pour la poursuite des 

contrefacteurs. » 
Voilà bien une formule générale, qui ne comporte aucune 

exception. 

On a cité un arrêt de cassation de 1831, qui, contrairement 
à la prétention de M"" EseMche. proclame la déchéance du 

droit d'auteur, faute de dépôt. 

Si MM. Renouard et Dalioz expriment l'opinion que la pro-

priété littéraire dérive du droit naturel, il reste encore à sa-

voir si l'auteur veut ou ne veut pas conserver ce doit privatif, 

exclusif de reproduction ; et c'est le dépôt qui est la formalité 

symbolique de cette intention. 

Malmenant, lorsque l'auteur a, par omission de la formalité, 

renoncé à ce droit privatif, peut-il revenir contre cette renon-

ciation et ressaisir ce droit? Pourra-t-il, comme dans l'espèce, 

arrêter une publication qui était arrivée à la moitié de l'œu-

vre, lorsque, après un silence de vingt ans, l'auteur s'est ma-

nifesté et a prétendu interrompre cette publication, én récla-

mant même la punition des éditeurs pour le passé, bien qu'ac-

compli avant le dépôt. Mais quand ce dépôt est tardif, il n'a 

effet ni sur le passé ni sur l'avenir ; ici, il n'est pas de nature 

à faire condamner soit l'édition de 1846, soit celle de 1850, 
Cette dernière est d'ailleurs la reproduction de l'ouvrage étran-

ger publié à Madrid en 1847 et en 1849, et rien ne s'oppose 

chez nous à la reproduction des ouvrages imprimés en Espa-

gne, et réciproquement. Le droit do M. Escriche ne procéderait 

que de l'édition de 1831, qui n'a pas même été déposée, si ce 

n'est en 1850. 

t
 En 1828, Rossini fit paraître en France la partition de son 

Maometto, publié d'abord à l'étranger, et qu'il appliqua au 

Siège de Corinlhe, joué à l'Opéra. Troupenas, son éditeur, fit 

le dépôt de la partition, et comme M. Peyel et autres publiè-

rent différents morceaux de celte partition, Troupeiias, en ver-

tu de son déjiôi effectué, les poursuivit en justice. Ils répon-

daient qu'ils n'avaient fait que reproduire le Maomello, publié 

d'abord a l'étranger, et leur système fut consacre par un arrêt 

de la Cour de Paris. 

Il existe un autre arrêt de la même Cour et dans le même 

sens à la date du 18 février 1832, qui n'a été rapporté que par 

la Gazttle des Tribunaux, dans son numéro du l*r mars 1832. 

M. le premier président .- La cause est continuée à hui-

taine avec les autres intimés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 10 novembre. 

COMPLOT DE L'HIPPODROME ET DE L'OPËRA-COMIQUE, AYANT 

POUK BUT D'ATTENTER A LA VIS DE S. M. L'EMPEREUR ET 

DE CHANGER LA FORME DU GOUVERNEMENT. VINGT-

SEPT ACCUSÉS PRÉSENTS. — CINQ CONTUMACES. 

L'audience est ouverte à dix heures. On continue l'audi-

tion des témoins. 

M. Favier, ex-huissier du Sénat : Je connais un sieùr 

Codron, qui a pour parent l'accusé Thircz. Codron m'a 

fait des confidences sur ce que son neveu lui a dit. J'avais 

fait aposiiller une demande pur M. Troplong. Il me dit 

qu'il avail un neveu, chussé depuis longtemps de sou es-

time, qui lui avait dit qu'il faisait partie d'une société dite 

des Deux Cents, dont le projet était de se jeter sur la voi-

ture de l'Empereur et de l'assassiner. M. Codron me dit 

que l'Empereur avait tort de sortir sans précaution, qu'il 

s'exposait trop. Je crus devoir eu informer l'Empereur par 

une lettre du 1" juillet. 

M. le président : Vous avez très bien fait. Tbirez, que 

dites-vous? 

Thirez : M. Codron a dit ce qu'il a voulu. 

M. le président : On a trouvé chez vuus des écrits dé-

testables. Voici ce qu'on a saisi, écrit au crayon : 

Jamais, jamais je n'aimai la calotte, 
Evêque, prêtre, tous ces mots me font mal; 
Ma bonne mère ne f ui jamais bigote, 
Mou pere portait le signe de Phouueur. 
Je méconnais l'Eglise, sa fabrique; 
Devant l'évêque je garde mon chapeau ; 

Je me découvre au nom de république : 
Ah ! n'ai-je pas mérité l'échafaud ! 

Thircz : Ça se chante, monsieur le président; c'est une 

dianson. . , 
président : Ah! vous appelez cela une chanson. 

Est-ce vous qui l'avez écrite au crayon? 

'lliirez : Non. . 

Y). On a saisi des débris de journaux ? — R- Oui. 

D. Des morceaux du Père Duchcsne de 1848. —- R. 

Oui ; c'étaient des morceaux grands comme la main, dans 

lesquels on avait vendu du sucre à ma dame. 
D. Il en restait assez grand pour savoir de quoi d y 

était question. Et puis, on a trouvé une lettre de faire 

part : . , 
n Citoyen, vous êtes invité à assister au convoi du ci-

toyen Durand... » — B. H faut bien assister au convoi de 

quelqu'un. 
D. C'est juste; mais on voit de qui il s agit et a qui 

l'on écrit. Asseyez-vous. -, 
M. Boudrot, commissaire de police, est appelé a 1 appui 

de la déclaration du témoin Canne, entendu hier. Sa dé-

position est sans intérêt. 
M. Caron, armurier, reproduit les conclusions qu il a 

données dans l'instruction et que l'acte d'accusation a re-

produites, sur la poudre trouvée sur Mazille et sur Ma-

rie t. 

M. le président : Mariet, d'où vous venait cette pou-

dre? 
Mariet : Je l'avais depuis 1848. 

D. Depuis 1848? Quel âge avez-vous donc? — R. Dix-

huit ans. 
M. leprésident .- Donc vous en aviez treize en 1848. Et 

vous espérez nous faire croire cela? Asseyez-vous tout de 

suite. 
Un des jurés, à M. Caron : Quelle était cette poudre ? 

étaii-ce de la poudre de chasse ou de la poudre de muni-

tion ? 

M. Caron .- C'était de la poudre de munition. 

M. le président : C'est une question importante, et la 

réponse sera retenue. 
Mmc Gardet, logeuse, dépose sur Martin qui a logé chez 

elle. Elle lui reproche de iui avoir fait tort. 
D nii 'entfiiidez-voiis, nar-là ?,— R. J'entends qu'il m'a 

vole doux couvertures, la faine de mes matelas et des ob-

jets de ménage. 

Martin : Je me fais fort, tout en reconnaissant la ma-

térialité des faits, de dissiper les interprétations qui ont 

permis de m'adresser l épithète de voleur. 

M. leprésident : Il faut que tout s'explique ici ; il est 

important que lus jurés sachent qui ils ont à juger. 

Martin : Demandez à madame si ma conduite n'était 

pas laborieuse ? 

M. leprésident : Oh ! il est évident qu'il y a eu une 

époque où vous valiez mieux qu'aujourd'hui ; notamment 

à l'époque où vous vouliez vous mettre sous la direction 

du père Lacordaire. 

Le sieur Tush, portefeuilliste. 

M. le président : Connaissez-vous les accusés " — R. 

Quelques- uns. 

D. Eies-vous leur parent ou allié? —R. Parent. Dame ! 

je suis le fils de ma mère. (Rires général.) 

Ce témoin est appelé pour déposer sur les habitudes de 

Follot. Il n'apporte rien de nouveau dans le débat. 

La mère de ce témoin dépose ensuite sur le même objet 

et n'en dit pas davantage. 

Le sieur François^ logeur : C'est chez moi que de Mé-

ren est descendu en revenant de Londres par Southamp-

ton. Il était avec un jeune homme, un pharmacien ou 
élève en pharmacie. Il avait passé deux mois à Londres, 

cherchant une place, parce qu'il avait quitté la Belgique 

après avoir jeté un saint Roch dans l'eau. 11 avait reçu de 

son frère 800 fr. pour fuir les poursuites de la justice. 

D. Quel était le jeune pharmacien qui l'accompagnait? 

—- R. Je l'ignore complètement. 

D. Voyons, François, vous étiez l'ami de de Méren ; 

vous aviez sans doute une communauté d'idées avec lui. Il 

a dû vous faire des confidences, vous dire qui était ce 

jeune homme avec qui il était revenu de Londres. — B. Il 

ne me l'a pas nommé ; il m'a même dit que ce jeune hom-

me, qu'il avait connu à Londres, l'avait trompé en lui 

promettant plus de beurre que de pain, et il m'a dit de ne 

pas le recevoir. 

D. Il a dû vous dire quelles personnes il a vues à Lon-

dres quand il y cherchait une place ; il parlait français, il 

a dû voir des Français ; vous les a-t-il nommés ? — B. Il 

ne m'a jamais parlé de ça. 

D. Vous savez qu'on a chargé des pistolets chez vous, 

ou plutôt chez de Méren ? — B. On me l'a appris dans 

l'instruction, et ça m'a rappelé que j'avais entendu un 

bruit qui ne me faisait pas plaisir. 

D. Qu'est-ce que vous appelez un bruit qui ne vous 

faisait pas plaisir? — R. C'était comme un craquement 

de pistolets J'allais monter pour faire une observation à 

de Méren ; mais il partait avec ses camarades. Je dis à ma 

femme que le lendemain je demanderais des explications 

à de Méren, et que je le prierais de déguerpir. 

M. le président : Jaud, vous étiez là ? 

Jaud : Oui. 

D. Et qui encore ? — B. Il y avait Commès, Joiron. 

M. leprésident : Eh bien! Joiron, vous y étiez? 

Joiron : Oui, avec Commès. 

M. le président : De Méren, qui était là encore? Vous 

ne voulez pas vous expliquer ? 

De Méren : Non. 

D. Vous aviez dit cependant au juge d'instruction ) Je 

parlerai devant le jnry ? — R. Je refuse de répondre. 

M™' François dépose ensuite et confirme tout ce que 

son mari vient de déclarer. Il résulte de cette déclaration 

que les sieur et dame François donnaient la nourriture à 

de Méren à raison de 1 fr. 25 cent, pir jour; qu'ils lui 

donnaient de temps en temps quelques sous pour acheter 

du tabac, ou pour payer les journaux qu'il lisait. Ils lui ont 

avancé utie vingtaine de francs en argent ; le reste était 

pour sa nourriture. On a trouvé chez les époux François 

un billet de 178 fr. souscrit par de Méren. 

M. le président : Ces deux dépositions ont pour objet 

de fixer ce point important que de Méren était sans res-

sources, el que cependant, on va le voir, il a trouvé de 

l'argent pour acheter des pistolets. 

M. Métayer, armurier, rue Mandar : M. de Méren est 

venu chez moi avec un ami et il a acheté deux paires de 

pistolets, l'une de 12 fr. et l'autre de 18 fr. : il a payé 
comptant. 

Un juré : Est-ce de Méren lui-même qui a pavé les pis-
tolets? v 

Le témoin : Lui-même. 

Un juré : A quelle heure les pistolets ont-ils été li-
vrés? 

Le témoin : A cinq heures. 

M. le président : Jaud, à quelle heure ont-ils été char-
gés? 

Jaud : A six heures et demie. 

Ou fait lever tous les accusés, afin que le témoin voie 
s'il ne reconnaîtra pas celui qui est venu chercher la se-

conde paire au nom du Belge. Le témoin ne reconnaît per-

sonne. 

tit, agent de police, qui déclare avoir pris en surveillan 

le 5 juillet dernier, l'accusé Mazille et l'avoir suivi ius ' 
dans la rue de la Comète. 1 1Ue 

Mazille : C'est pas vrai. 

DÉCHARGE. 

Alix 

à déchai i 

entendus _ 

plus intelligent pour MM. les jurés. 

M. le président : Puisque vous pensez que ce sera pl
U8 

intelligent, nous suivrons cet ordre, quand nous en serons 

là. Nous allons entendre ceux que l'accusé Follot a fait as-

signer. ' ' ' " ' ' '■ n»m 
M. Labrouste, directeur du collège Sainte-Barbe : H y 

a quinze ans, quand je suis devenu directeur de Sainte. 

Barbe, j'y ai trouvé M. Follot installé comme maître d 'é-

tude, très régulier dans sa conduite, fort honnête, fort 

utile. Il a fait ses études médicales, a été, je crois, chi. 

rurgien militaire, puis il a étudié la médecine civile. N
0Ug 

en avons tous conservé un très bon souvenir. 

M. Boudin, médeein en chef de l'hôpital militaire à 

Versailles : J'ai eu sous mes ordres M. Follot. Il était fort 

doux, très discipliné. Je n'ai jamais trouvé en lui l'étoffe 

d'un conspirateur. 

Témoins à la requête de Bratiano. 

M. Jozana, compatriote de Bratiano : Je suis arrivé chez 

Bratiano avec lui quand nous avons trouvé une caisse. J
e 

lui ai demandé ce que c'était ; il me dit qu'il ne le savait 

pas ; que c'était un dépôt et qu'il n'avait pas la clé. J
e
 j«j 

dis que si la personne qui envoyait n'était pas d'un ca-

ractère rassurant, c'était imprudent. C'est alors qu'il
 a

 en-

voyé chercher un serrurier, qui a ouvert la caisse, et nous 

avons trouvé une presse, un rouleau, des lettres d'irnprU ' 

merie. Bratiano a apposé son cachet sur cette caisse. 

Bratiano : Celui qui devait m'envoyer la caisse m'avait 

dit : « Vous verrez, ça n'est rien. » 

M. le président : Vous aviez donc demandé à cet ami ce 

qu'il y avait dans la caisse? — B. Sans doute; et c'est 

alors qu'il m'a répondu en riant : K N'ayez pas peur, ce 

n'est rien de dangereux. » 

La femme de ménage de Bratiano a vu la caisse le 13 

dans la salle à manger, où elle est restée deux ou trois 

iours. -
M" J. Favrç : BratlRiio u'avail-il paa l'habilude de lais-

ser chez le concierge la clé de sa chambre, qui était à la 

disposition de ses amis? 

Le témoin : Sa clé était chez le concierge, je la prenais 

quand je venais faire le ménage. 

Bratiano : Ai-je pris quelques précautions pour dissi-

muler la présence de cette malle chez moi? 

Le témoin : Je n'en ai remarqué aucune. 

La dame Bodin, concierge, interpellée sur le même 

point, répond que Bratiano n'a pris aucune précaution pour 

dissimuler la présence de cette malle. 

M' J. Favre : Bratiano avait-il prévenu le témoin qu'il 

attendait une caisse? 

Le témoin •• Oui, monsieur le président. 

A la requête de Ranc : 

M. Poupart et l'un de ses amis déposent en ce sens 

qu'ils ne pensent pas qu'il y ait eu une grande intimité en-

tre Ranc et Martin. Ils se sont peu vus; ils n'ont pas parlé 

politique. 

Ranc : Martin a-t-il dit devant M. Poupart qu'il était af-

filié à une société secrète ? 

Poupart : Non, monsieur. 

D. A-t-il été témoin de l'affiliation de Martin faite par 

Jaubert. — R. Jamais. 

Plusieurs témoins viennent déposer des habitudes de 

travail de Ruault. 

Deux témoins assignés à la requête du ministère public, 

sur la demande de Folliet, déposent sur cet accusé. M. Ma-

tiron, employé supérieur du chemin de fer de Strasbourg, 

dit que Foliiet est entré simple ouvrier en 1849 et est de-

venu surveillant par sa bonne conduite. Le témoin n'a ja-

mais su que Folliet fît de la politique. 

Le sieur Dugène, sellier, employé au chemin da fer, 

dépose que Folliet quittait habituellement à midi ses Ira-

vaux à la Villette et venait contrôler les ouvriers de Paris. 

Il ne s'occupait pas de politique. 

A la requête d'Alix : 

Alexandre Leguin , professeur. 

Alix ■• Le témoin a assisté à mes cours rue des Saints-

Pères. Quelle était la moralité de mon enseignement? 

Le témoin: Je suis allé rue des Saints-Pères à son 

cours, dont j'avais vu l'annonce dans les journaux. Il y 

avait assez de monde; on s'y occupait de physique uni-

verselle. Il est venu me voir une fois, et m'a témoigne le 

désir d'ouvrir un cours dans le quartier du Palais-Royal. 

Il a été question entre nous de nous entendre pour qu'il 

les fît dans mes salons. J'ai assisté plusieurs fois à ces 

cours ; c'était assez bien composé. Vers la fin, il y avait 

quelques ouvriers en blouse. On m'a dit que. ces cours 

étaient à l'index du commissaire de police. Le propriétaire 

m'avertit, et comme mes cours sonttrès inoliensifs... 

D. De quoi traitent-ils? — B. De la préparation au bac-

calauréat. Je dus le prier de cesser ses cours . 

M' Henri Didier .• Le témoin a-t-il jamais entendu dans 

ce cours un seul mot qui fût contraire à la morale? 

Le témoin : Jamais le moindre mot de ce genre. 

Le sieur Bevat, second témoin, est appelé. Ce témoin 

est très sourd ; il est obligé de s'approcher du bureau de 

M. le président. 

Alix : M. le président, le témoin a assisté à mes cours. 

Veuillez lui demander s'il a jamais entendu un mot con-

traire à la morale. , , , 

Le témoin : Je n'ai rien entendu de ce genre. J'ai ete 

très satisfait de sa méthode, et je lui ai confié uu jeune 

homme. 

Alix : Veuillez demander au témoin s'il n'a pas assiste 

à une expérience très curieuse de lecture... car mon en-

seignement est mis en cause... 

M. le prés-ident .• Pas du tout ; on vous tient, si vous 1« 

voulez, pour un très habile professeur. 

Alix : Je n'ai pas besoin qu'on me le concède, je veux 

le démontrer. Demandez au témoin si je n'ai pas eu u 

rapports avec un inventeur ? ,..
 a 

La question est transmise au témoin, qui répond qu • 

connu le sieur Benoît, inventeur d'une télégraphie ®ca 

gotique.
 t 

Les détails dans lesquels entre le témoin ProVO(!u

aIlC 
souvent les rires de l'auditoire. Alix s'agite sur son * np 

et dit à plusieurs reprises : « Ceci n'est pas risible-

comprends pas ces rires! » 

M. le président Allons, Alix, c'est constaté^ 

avez dépensé de l'argent pour * 

pu-Le sieur Valen tin, loueur de voitures, fait une déposi-
tion sans importance. j " M-'Drevet, maîtresse de pension, et il- veuve -

On entend, en vertu du pouvoir discrétionnaire, M. Pe. J mont, déclarent, l'une qu'Alix a fait son cours le IuniU| 

Je ne 

vous 

. a télégraphie escargoH^ 

Alix : Et pour son inventeur, je tiens qu'on ajo 

cela. 

M. le président : C'est entendu. Vous avez dépense 

francs pour l'inventeur, vous l'avez dit hier. 

Alix : Je tenais à le prouver. 
M. leprésident : On vous avait cru sur parole. 

Alix : Je vous remercie. f , j 

Un grand nombre d'autres témoins sont appelés aeVâ 

le jury. Alix a voulu, il le dit, faire comparaître le Pe ^ 

soiincl de ses cours, afin « dé faire juger son auditoire. . 
Ce Cnnl £»n tTPnfifal Aao Immmno rl'un nrta nlllS QOG LU 

i.gwuio, au.ii « utîiauc JU^Cl DU" 

Co sont, en général, des hq/nmes d'un âge plus que 

it de la moralité de l'enseignement d'Ahx. qui déposent 

M"" Drevet, maîtresse 

lignement 

pension, et M°" 
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, à midi, l'autre qu'il 
6

J
U1

 de une heure à trois, et 
jour- ° 

pli» 
I 

ui a donné une leçon h; même 
le 7 juin, de dix heures à 

*' . r ire constater par un troisième témoin qu il était 
|v6U

 i 7 juin do midi à deux heures. Le témoin ne 
cbe

t Jicn préiser'a cet égard. Il rentrait habituellement à 

fe
a
 requête de Monchirond : , 

A
„ f rhristouhe dépose sur les renseignements que Mon-

M ÎMI Thai-é de prendre auprès de Folliet sur la 

^°ri d'un employé du cliemi* de Strasbourg quelle 

te^Zfnnuft ' Les lémoins suivants ont pour objet d'éla-
M' t dans ics différends cmre M. et M" 

bl»' 1?; Si-lbni du côté de M m ' Monchirond. 

Motiehirond, 

«'torts étaient du côté de M
1 

M le président : Comme nous ne sommes pas ici pour 

^'der a une enquête de séparation de corps, ces témoins 

PÏ°Lnnt DUS entendus. p» seront pas enienuus. 
1 la requête de Mazille, on entend un ouvrier serrurier 

savoir si, le 6 juin, lui Mazille, n'a pas vu ce témoin. 

f*téfflùin dit qu'il l'a vu dans l'après-midi ce jour-là. 

0 Comment savez-vous que c'était le C juin? — R. Sa 

femme me l'a rappelé. 

n Ah !
 c,esl sa

 '
emme f

l
m vous

 '
 a

 rappelé depuis ? — 
j! File est venue et m'a dit : « Vous savez bien que c'était 

'° fl i autre témoin dit qu'il a vu Mazille le 5 juillet au soir, 

il était en toilette et n'avait pas de chapeau de paille. 

Un attire' témoin, qui habite la même maison que Ma-

ille déclare qu'il était en blouse et qu'il avait un chapeau 

tle
Ou' entend deux témoins assignés à la requête de Joi-

r
°La femme Lasnier, logeuse, dépose sur la moralité de 

Joiron. Ce témoin dépose favorablement. 

Un marchand de cuirs dépose que Joiron lui a souvent 

aefieté des marchandises et l'a bien payé. 
L'audience est suspendue. 

A la reprise de 1 audience, le défenseur de Martin de-

mande qu'on rappelle M. Poupart, et qu'on l'interroge sur 

i
a
 moralité de Martin. , . , 

M. Poupart : Martin est un honnête homme; s il a vole, 

ce n
e peut être que par l'effet de la plus affreuse misère. 

M. le président : Poupart, vous avez été écroué à Mazas 

dans cette affaire? 
M. Poupart : Oui, monsieur. 

Tj. On a saisi chez vous des écrits socialistes et deux 

médaillons de Saint- Just et Robespierre? — R. Oui, mon-

sieur; c'était de la collection de David. 

Martin : M. Poupart ne s'est jamais occupé de politi-

que ; c'est un excellent jeune homme. 

M. leprésident • Joseph Ruault, il y a eu un homme de 

votre nom inlerué dans les troubles des Basses-Alpes; est-

ce vous? 
L Ruault : Non, monsieur. 

* M. leprésident : Cela sera examiné. 

M. le président, à Laugardière : Vous étiez ami avec 

Alavoine? 

Laugardière : Nous prenions nos repas ensemble. 

D. Vous vous tutoyiez? — R. Non, monsieur. 

D. Alavoine est à Jersey ; il jette en France des écrits 

incendiaires. Le préfet de police nous écrit et nous envoie 

l'écrii que cet homme vient d'adresser aux jeunes gens 

des écoles. 11 y a aussi un autre écrit d'Alavoine qui dé 

veloppe les plus abominables doctrines. 

M. le président lit quelques passages de ces écrits. 

M. le président : Vous comprenez combien il y a de 

gravité dans ces mots : « Quelques-uns d'erftre nous ont 

donné l'exemple ; suivez-le! » Il y a là un aveu qui de 

mande des explications. Donnez-les. 

Laugardière .- Je ne peux que redire ce que j'ai dit. J'ai 

été au Luxembourg avec Alavoine qui avait des livraisons 

à remettre à un ouvrier pour les relier 

D. Vos explications ne sont pas admissibles. — R. Elles 

sont vraies. 

D. Prenez garde cependant, car elles contiennent des 

aveux, niais non pas des aveux sincères. Béflôchissez et 

répondez avec plus de franchise. Vous avez eu encore des 

rapports avec Valteau, qui a été compromis dans celle af-

faire et qui a été renvoyé, faute de charges suffisantes, de 

l'accusation de complot; vous avez été élève avec lui 

Laugardière : Je le connaissais très peu ; c'est Alavoine 

qui me l'a présenté. M. Vatteau, en venaut me voir, m'a 

donné deux consultations. 

M. le président : Et vous, Follot, vous avez pu répond r 

à mes questions avant-hier. Vous étiez sur les lieux avec 

un individu armé d'un pistolet. Vous saviez de quoi il s'a 

gissait. Vous avez joué un rôle considérable dans le parti 

vous étiez un des chefs de ces associations. Darts la pro-

cédure qui se suit sur les sociétés secrètes, on trouve la 

preuve que voire arrestation a été un événement dans le 
parti. 

Follot : Je ne puis que répéter ce que j'ai dit 

M. le président ■. Voici une lettre dans laquelle on écrit 

a un sieur Bocher; « Les arrestations continuent; on a 

incarcéré le docteur Follot, qui est écroué ou ne sait où. » 

Comment se fait-il qu 'on écrive à Rocher, homme impor-

tant dans le parti, pour déplorer votre incarcération? 

Follot ■. Je n'ai pas connaissance de cette lettre; je ne 

peux rien en dire. 

M. le président : Voici ce que nous pouvons lire pour 

montrer, comme tactique de parti, un passage où est votre 

*W. Après avoir raconté mille bruitscalomnieux.on ajou-

Jp : « Ces bruits, je les propage. Je me fais jésuite et j'af-

«me tout. Aux yeux des gens délicats, cela pourra paraî-

T^gnoble. Beaumarchais a dit : « Calomniez; il en reste 

••IQUTS quelque chose. » Dans les cancans, il y a tou-

jours quelque chose qui reste. Il ne faut pas être difficile 

sur les armes qu'on emploie... » 

pua les principes de vos amis, voilà les armes de votre 
paru. i .«•MUT*'* 

Follot .- Je ne connais pas cette lettre. 
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dre. Ainsi, flagrant délit et aveftx formels- &voilà les éléments 
qui devront former vos convictions. 

Voilà, messieurs, la physionomie générale do cette affaire, 
et nous ne craignons pas d'être désavoués par vos souvenirs. 

Ici M. l'avocat-général donne la définition du complot: c'est. 
Ii! projet concerté de parvenir à un attentat convenu à l'avance. 
Les éléments du complot se trouvent dans lo procès: réunion 
chez Decroix, au Palais-Royal, aux fortifications, au Luxem-
bourg. 

Qu'il nous soit permis de le dire, ajoute M. l' avocat-général, 
parce que tOUl ce qui est juste, tout <£e qui est vrai, doit être 

dit ici, nous, aiiotre tour, nous faisons appel à vos conscien-
ces d'Iionnétes gens, et nous vous demandons de dire, après 
ce que nous avons expliqué ce que c'est que le complot, si 
l'accusation n'est pas établie, si elle ne pèche pas par son in-
dulgence, et s'il n 'eût pas été possible d'y trouver une qualifi-
cation plus grave ? Dites si, à chaque pas, vous n'avez pas vu 

la preuve qu'on pouvait reprocher aux accusés d'avoir letité un 

assassinat, d'avoir voulu des barricades, et si ces actes, ten-
tés par eux, n'ont pas manqué leur exécution par des circons-
tances indépendantes de la volonté des accusés? 

L'accusation pouvait donc aller plus loin qu'elle ne l'a fait. 
Oui, car ces hommes ont voulu assassiner l'Empereur! Oui, 
ils ont voulu élever des barricades, et s'ils n'ont pas réussi, 
rendons-en grâce à la Providence, à la vigilance de l'autorité, 
à (oui le monde, excepté aux accusés. 

Ceci est extrêmement grave et important à constater; car, 
au moment de dire votre dernier mot sur les accusés, vous au-
rez à vous demander s'il y a lieu d'accorder des atténuations 
à ces hommes dont la conduite a été si odieuse, et vous vous 
demanderez si la modération de l'accusation n'est pas tout co 
que les accusés méritent de circonstances atténuantes. 

Après ces prémisses de l'accusation, M. l'avocat général en-
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Quand tout est con-

Voilà, messieurs, de quelles doctrines 
jens dos écoles, dont la patrie voudrait 

millions serviront à former pour eux des colonies péniten-
tiaire s dans les sables de l'Afrique ; que le surplus sera dis-
tribue aux prolétaires, sauf à chaque secte, plialansléricns, 
communistes, socialistes et autres, à en faire l'usage que bon 
leur semblera. , 

on nourrit ces jeunes 
patrie voudrait faire son orgueil et 

son espérance! Voilà les enseignement que l'on prodigue à 
ces hommes de la classe ouvrière, pour laquelle un prince gé-
néreux témoigne uns si vivo ot si touchante sollicitude! Voi-
la 1 avenir où ces bommes (montrant lo banc des accusés) 
voulaient conduire la France, a travers l'assassinat et l'insur-
reçlion ! Il nous reste avons dire quelle part chacun d'eux a 
prise à ces manœuvres parricides, que la vigilance de l'auto-
rité a su déjouer avec l'aide du Dieu qui protège la France ! 

L'audience est remise à demain dix heures du malin. 

tre dans l'exposé des faits généraux du proeô. 
Au début, deux mois avant la première] tentative, nous voyons 

deux sociétés parallèles, l'une sur la rive droite, l'autre sur la 
rive gauche. 

Dans celle-ci, nous voyons des étudiants qui, sous l'inspira-
tion d'un homme que vous connaissez maintenant, du sieur 
Alavoine, se livrent, sous prétexte d'économie politique, aux 
actes préparatoires du complot. A côté d'eux, et sur l'arrière-
plan, se trouvent, il faut bien le dire, des hommes dont la 
présence en ces lieux est profondément regrettable. Il en est un 
surtout qui, sous un gouvernement régulier, a occupé une si-
tuation élevée. Mais après cequ'a dit à ce sujet, avec une éner-
gique simplicité, l'acte d'accusation, après ce que vous avez 
entendu hier, après l'attitude si pleine de convenance avec la-
quelle cet homme a accepté les observations si justes et si éle-
vées de M. le président, il y aurait mauvais goût de notre part 
à revenir sur cet incident, qui a suffisamment porté son ensei-
gnement. 

A côté de ces réunions, qu'il réunit sous le nom de bande 

Laugardière, M. l'avocat-général examine les sociétés établies 
sur la rive droite et qui avaient pour mission de réunir les 
ouvriers, les hommes d'action. Ces deux sociétés, c'était l'in-
telligence unie à l'action. 

Ces deux fractions se sont mises en rapport le 2 juin, le jour 
où Alix a soumis à Ruault, à Lux et à Copinot le plan de bar-
ricades. Le lendemain, l'assemblée générale des conjurés se 
réunissait chez Decroix, un ex-transporté, où avait lieu une 
discussion plus approfondie de ce plan d'Alix. 

Le même plan est encore débattu, deux jours après, dans la 
plaine des Vertus. Là, la fusion est complètement opérée. 

Là le plan d'Alix fut écarté; on décida qu'on ferait des 
barricades comme à l'ordinaire; on décréta la permanence, et 
l'on décida que l'Empereur serait assassiné partout où il se-
rait trouvé sans escorte, partout où le crime pourrait être com-
mis sans danger pour les assassins. 

M. l'avocat-général, après avoir suivi les principaux accu-
sés dans les démarches qui ont précédé la journée de l'Hippo-
drome, raconte les faits généraux de cette première tentative. 
Ce premier échec ne les a pas fait renoncer à leurs détesta-
bles projets, et ils s'efforcent de réunir les tronçons de leur 
association pour donner suite à ce que l'un des accusés a ap-
pelé « une partie remise. » 

M. l'avocat-général arrive aux faits de l'Opéra-Comique, à 
l'occasion desquels il résume les renseignements que l'instruc-
tion et les débats ont fournis à l'accusation. 

Après avoir ainsi reproduit à grands traits l'ensemble des 
faits généraux, M. l'avocat-général continue en ces termes : 

Mais tous les coupables ne sont pas sur ces bancs : tous peut-
être ne sont pas en France. Eu présence d'act s si graves, il 
ne faut rien exagérer ni rien amoindrir, il faut dire la vérité; 
il faut faire retomber la part de responsabilité sur quiconque 
l'a encourue ; il faut dire que le complot paraît avoir des ra-
mifications à l'étranger, dans la province. 

A l'étranger : comment en douter, après cette odieuse lettre 
d'Alavoine qui vient de prendre place dans ce débat? Com-
ment en douter, après les paroles que l'instruction a recueil-
lies ? Lorsqu'une voix s'élève pour que l'on donne communi-
cation des plans au colonel Charras, une autre voix ré-
pond « qu'il n'y a rien à communiquer', et que le colonel sait 
tout! » Un des principaux accusés (de Méren) s'exprime ainsi, 
en s'adressant à un des conspirateurs: « Venez, nous aurons 
des nouvelles de Londres... notre société correspond avec Lon-
dres : il le faut, pour donner à nos opérations l'ensemble et la 
force nécessaires. » 

Arthur Ranc est sur ces bancs : son frère, Emile Ranc, s'est 
soustrait parla fuite aux recherches de la justice ; mais de 
l'île de Jersey, où Alavoine est allé le rejoindre, il correspond 
en France avec des hommes connus pour leurs opinions déma-
gogiques. Ou trouve chez eux les lettres qu'il leur adresse et 
auxquelles sont joints ou les originaux ou les copies de ces 
deux bulletins qui sont des pièces de ce procès. 

Bratiano, chez qui l'on sai.dt la presse clandestine d'où ces 
bulletins sont émanés, Bratiano est frère d'un homme qui lient 
à Londres une place importante parmi les réfugiés. 

Comment ne pas voii dans ces cirGonstaaoes le lien qui rat-
tache les réfugiés de Londres aux conspirateurs de Paris? 
Comment ne pas rattacher ce complot à des manoeuvres our-
dies dans la province, quand on voit cet Alavoine organiser à 
Paris le club des Etudiants, à l'instigation deWalteau, méde-

cin de Lille, gravement incriminé dans cette procédure, et qui, 
suivant l'un des accusés, disait « être eu mesure de faire sau-
ter la citadelle de Lille, quand cela serait utile à son parti ! » 

Et de Méren arrêté chez un démagogue, à Melun, où, sui-
vant l'accusé Deney, ou devait couper les fils électriques pour 
interrompre le3 .cqmmunications du gouvernement dès que l'as-
sassinat de l'Empereur aurait ôU consommé ! 

Voilà, Messieurs les jurés, sans sortir de l'exactitude et des 
éléments du procès, voilà qui en agrandit les proportions et 
lui donne sou véritable caraclère. 

Maisn'y eussent-Us pas concouru par une coopération directe, 
ces hommes criminels que la patrie a rejetésde son sein, qui 
pourrait le méconnaître? ont été, par d'abominables écrits, les 
instigateurs du crime quevousj ave? aujourd'hui à punir! Ils 
ont seiné dans les écoles, dans les ateliers, dans les mansardes, 
le germe de ces passions détestables qui se traduisent par 
l'assassinat et l'insurrection. 

Ici, c'est l'ex-colqnel Charras appelant à la révolte 
massacre ces soldats français sous le drapeau desquels 
rieur s'est toujours réfugié; c'est lui qui leur crie de 

per le tyran et ses complices, parce que l'humanité 
conjure et que la justice le leur ordonne 1 » 

Et cette infâme provocation, on la trouve dans les papiers 
de presque tous les accusés, comme un mot d'ordre auquel 
ils doivent obéir. 

Puis, se traînant sur les traces de Foi-colonel, voici venir 
l'homme de lettres, le chef d'une déplorable école, qui, lui 

aussi, s'adresse à notre glorieuse armée.... pour la maudire. 

Ah ! disons-le bieu hautement ici : gloire au contruireàcette 
armée qui, dans la paix coinmedaus la guerre, saura toujours 
garder inlacl l'honneur de sou drapeau! et que les malédic-
tions du présent et de l'avenir retombent sur ces bommes su-
perbes qui, prostituant les plus nobles facultés de l'intelligence, 
no semblent inspirés que par le génie du mal ; qui, après avoir 

égaré les esprits dans les voies, d'une laussu littérature, font 
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M. l'avocat-général cite encore un iraginenl d'un écrit d'' 
l'accusé Alavoine ; puis il ajoute : 

Une dernière cilalion, messieurs, de ces pièces saisies au 
domicile des accusés. Vous voyez le complot; vous savez quels 
enseignements l'ont préparé; vous devez connaître la recom-
pense promise. Voici une pièce intitulée : le liutlget de la Répu-

blique ; il émane de la plume du sieur Baune, ancien repi-cseu-
tanlHlu peuple. Il y est dit qu'à l'uvèneiiunt do la République 
nouvelle, 6 milliards seront prélevés sur les riches ; que 150 
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Par décret impérial, en date du 9 novembre, sont nom-
més : 

Procureur impérial près lo Tribunal do première instance 
de la Pointc-à-Pître (Guadeloupe), M. Conquérant, procureur 
impérial près le siège de la Basse-Terre, eu remplacement de 
M. Ternisien, qui est nommé procureur impérial à la Basse-
Terre : 

M. Conquérant, 1848, troisième substitut du procureur gé-
néral à la Cour d'appel de la Basse-Terre; — 2 avril 1848, 
commissaire du Gouvernement près le Tribunal de la Basse-
Terre; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
delà Basse-Terre (Guadeloupe), M. Ternisien, procureur im-
périal près le siège de la Pointe-à-Pître, en remplacement de 
M. Conquérant, qui est nommé procureur impérial à la Poinle-
à-Pître : 

M. Ternisien, 1842, substitut à Cayenne ; — 2 février 1842, 
conseiller-auditeur à la Cour royale de Cayenne; — 28 février 
1847, procureur du roi à Cayenne; — 26 novembre 1850, pro-
cureur de la République à la Poinle-à Pitre. 

Le même décret porte : 

M. Vidal de Lingendes, procureur général près la Cour im-
périale de la Guyane, est admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite. 

Par décret impérial du même jour, sont nommés : 

Président du Tribuual de première instance d'Ussel (Cor-
reze), M. Ducher, procureur impérial près le même siège, en 
remplacement de M. de Cohadon, admis à faire valoir ses droits 
a (a retraite (décret du 1" mars 1852) et nommé président ho-
noraire : 'JÊL . 

M. Ducher, 1841, juge suppléant à Aubusson; — 4 octobre 
1841, substitut au mêrie siège; — 27 avril 1845, substitut à 
Tulle; — 16 avril 184$, premier substitut à Tulle; — 6 no-
vembre 1849, procureur de la République à Ussel : 

Président du Tribunal de première instance de Muret (Haute-
Garonne), M. Baron, procureur impérial près le siège de Sainl-
Gaudens, eu remplacement de M. Borderès, décédé : 

M. Baron, 1849, ancien magistrat ;— 4 juin 1849, procu-
reur de la République à Saini-Gaudens ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Gouazé, substilut du 
procureur impérial près le siège de Foix, en remplacement de 
M. Baron, qui est nommé président à Muret; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Foix (Ariége), M. Gaytou, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Caslel-Sarrasin, en rempla-
cement de M. Gouazé, qui'esl nommé procureur impérial : 

M. Gaytou, 1851, avocat; — 20 août 1851, substitut à Cas-
lel-Sarrasin^ 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Caslel-Sarrasin (Tarn-et-Garonne), M. Pjrr-
re-Mari-Alphonse Bastié , avocat, en remplacement dé M. 
Gaytou, qui est nommé substitut du procureur impérial à 
Foix ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Thionvi lie (Moselle), M. Paris, procureur impérial près le 
: v de Vouziers, en remplacement de M. VanJenbroeeh, qui 
a éié nommé conseillé à Metz : 

M. Paris, 1842, avocat; — 24 février 1842, substitut à Vou-
ziers; — 24 murs 1819, procureur de la république à Rocroi ; 
3 août 1849, procureur de la république à Briey (Moselle); 
17 novembre 1851, procureur de la république à Vouziers ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Vouziers (Ardennes), M. Cote! le, substitut du procureur im-
périal près le même siège, e :i remplacement de M. Paris, qui 
est nommé procureur impérial a Thionville: 

M.Cotelle, avocat; — 4 mars 1847, juge suppléant à Vou-
ziers; — 24 mars 1849, substilut au même siège; 

Juge au Tribunal de première instance d'Albi (Tarn), M. 
Jean-Isaac Hippolyte Grozes, ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Combes, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite; 

Juge au Tribunal de première instance d'Albi (Tarn), M. 
Duplessis de Pouzilbac, juge au siège de Muret, en remplace-
ment de M. Mathieu, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite et nommé juge honoraire : 

M. Duplessis de Pouzilhac, 1850, ancien magistrat ; — 19 

mars 1850, substitut à 'Prudes (Pyrénées-Orientales) ; —2 dé-
cembre 1852, juge à Muret; 

Juge au Tribunal de première instance de Muret (Haute-
Garonne), M. Rigal, substilut du procureur impérial près le 
siège de Lavaur, en remplacement de M. Duplessis de Pouzil-
hac, qui est nommé juge à Albi ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Lavaur (Tarn-et-Qaronne), M. Marie-Elisée-
Anatole Chauffard, avocat, en remplacement de M. Rigal qui 
est nommé juge à Muret ; ' 

Juge au Tribunal de première instance de Nevers (Nièvre),' 
M. Baucheron, substitut du procureur impérial près le siège 
de La Châtre, en remplacement de M. Décelons, admis sur sa 
demande a l'aire valoir ses droits à la retraite et nommé juge 
honoraire: B 

M, Baucheron, 1846, avocat, docteur en droit;— 11 février 
1846,, substitut à La Châtre; — 1848 , révoqué; — 3 avril 
1849, substilut à Clamecy ; — 6 janvier 1851, substitut à La 
Chaire ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de La Châtre (Indre), M. Joleaud, juge sup-
pléant au siège de Clamecy, en remplacement de M. Baucbe-
IOII , qui est nommé juge à Nevers: 

M. Joleaud, 1851, avocat; — 26 mars 1851, juge suppléant 
à Çiauieey . 

Juge au Tribunal de première instance de Privas (Ardèche), 
M. de Rochas, juge au siège de Briançon, en remplacement de 
M. Faure, décédé : 

il.de Rochas, 23 novembre 1840, juge à Briançon ; — 9 
juin 1843, juge d'instruction au même siège ; 

Juge au Tribunal de première instance de Briançon (Hautes-
Alpes), M. Jeau-François-Octavè de Villemejane, avocat, eu 
remplacement de M. de Rochas, qui est pommé juge à Privas; 

Juge au Tribunal de première iuslance de Dieppe (Seine-
Iiiférieure), M. Trouard-Biolle, juge suppléant au môme siège, 
en remplacement de M, Marrois, décédé; 

Juge au Tribunal de première iuslance de Vitré (111 .3 -et- Vi-
taine), M. Paul-Marie Vatar, avooat, docteur end roi t, en rem-
Biapement de M. Taburet, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses d roi ts à la retraite; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Montargis (Loiret), M. Ludovic Vauzelles, 
avocat, eu remplacement do M. Bonelli, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal do première instance de La Ro-
chelle (Cliareniu Intérieure), M. Cyprien -Armand d'Espourrin, 
uvocat, eu remplacement do M. Via tilt, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première iuslance de Sché-
lesla It (Bjs-Rhin), M. Pierre Mathieu-Armand Weiss, avocat, 
docteur en droit, eu remplacement de M, Oberlé, décédé ; 

Par décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Beaumout, arrondissement de Castel-Sarra-
sin (Tarn-et-Garonne), M. Vacquez, juge de paix de l'Isle-d'Al-
bi, en remplacement de M. Gasc, décédé; — Du canton de 
l'Isle-d'AIbi, arrondissement de Gaillae(Tarti), M. Naves, juge 

mé juge de paix de Reaumont ; — Du canton de Fousserot, ar-
rondissement de Muret (lluuic-Garonne), M. Darbas, juge de 
paix de Cuzères, on remplacement de M. Naves, nommé juge 
de paix de l'Isle-d'AIbi ; — Du canton de Cuzères, arrondisse-
ment de Muret (Haute-Garonne), M. Jacques-Adolphe Moras, 
conseiller municipal à Vorfeil, on remplacement de M. Darbas, 
nommé juge de paix du Fousserot ; — Du canton <ie Verl'eil, 
arrondissement de Toulouse (Haute-Garonne), M. Crozes, juge 
de paix de Villeneiive-de-Marsa i, en remplacement de M. Cou-
gel, qui a été nommé juge de paix d'Aspel ; — Du canton 

Me Villeneuve , arrondissement de Monl-de-Marsail ( Lan-
des), M. Poteins, suppléant du juge de paix du cunion do 
Verdun, avocat, conseiller municipal, en remplacement do M. 
Crozes, nomme juge de paix de V< rfeil ; — Du canton d'Aute-
rive, arrondissement de Muret (Haute Garonne), M. Joseph-
Paul-IIippolyte Mespliés, licencié en droit, conseiller muni-
cipal, en remplacement de M. Mespliès, admis, sursa deman-
de, à faire valoir ses droits à la retraite;— Du canton do 
Rongé, arrondissement de Chateaubriant (Loire-Inférieure), 
M. Louis-Pierre Hanet, en remplacement do M. Cocault-Duver-
ger, décédé ; — Du canton dé Souilly, arrondissement do Ver-
dun(Meuse), M. Charles François Comte, ancien juge de paix, 

en remplacement de M. Narat. 

CHRONIQUE 

PABIS, 10 NOVEMBRE. 

La Chambre des huissiers du département do la Seine, 

pour l'année judiciaire 1853-1854, est ainsi composée : 

MM. Marlcaux, syndic-président; Hamel, rapporteur; 

Porret, trésorier ; Brisset, secrétaire ; Caùet, Cerbu, Mau-

pin, Leroux aîné, Dupuis, Despaux, Càbit, Métivier, Tal-

ion, Polart et Jeanne, membres. 

— Un sieur J..., employé chez un fabricant de la 

Chaussée-d'Anim, s'est précipité volontairement, ce ma-

lin, sous les roues d'une voiture omnibus dite Batignol-

taise, dans l'intention de mettre fin à ses jours. Les té-

moins de cet acte de désespoir croyaient ce malheureux 

perdu, lorsque, à leur grande suprise, ils le virent se rele-

ver après le passage de la voiture, l ien que deux des 

roues lui eussent passé sur les jambes. Après quelques 

instants de repos, cet individu, qui n'avait éprouve ni 

fracture, ni contusion, reprenait le chemin de son domici-

le, mais en jurant que la leçon lui avait profité et en pro-

mettant bien de ne pas renouveler la tentative à laquelle il 
venait d'échapper miraculeusement. 

— Aujourd'hui, à sept heures du matin, le garçon de 

service qui procédait à l'ouverture des vastes magasins de 

porcelaine et de cristaux, situés rue du Jour, a trouvé de-

vant la porte le corps d'un enfant nouveau-né qui y avait 

été déposé durant la nuit. Les langes qui l'enveloppaient 

ne portaient pas de marque et nul écrit n'indiquait les 

causes de cet abandon. Un médecin a constaté le décès de 

cet enfant qu'il a déclaré être né viable, et le corps a été 

envoyé à la Morgue par les soins du commissaire de po-
lice. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille). — Un déplorable ac-

cident a eu lieu hier matin dans le pori de la Jolietle. On 

essayait sur un ancien bateaii à vapeur, le Précurseur ', une 

machine de nouvelle invention, et le navire était au 'mo-

ment de prendre la mer, quand la chaudière a éclaté. Le 

pont du navire a été emporté, et les débris ont été lancés 

sur les bâtiments qui se trouvaient les plus rapprochés. 

Quatre hommes ont été blessés, dont deux fort griève-

ment. L'un des blessés a été transporté à l'Hôtel-Dieu. 

(Sémaphore.) 

— NORD (Lille). — Le caporal et les fusiliers Micheli et 

Quoix, compromis dans la déplorable affaire de la porte 

Saint-Sépulcre, sont arrivés à la citadelle do Lille. L'au-

dience du Conseil de guerre, pendant laquelle cette affaire 
sera jugée, n'est pas encore fixée. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le Conseil d'administration du Crédit foncier de Fran-

ce a, pendant le mois d'octobre, autorisé des prêts pour 

une somme de 1,910,900 fr., qui, avec ceux autorises pré-

cédemment portent la totalité des prêts consentis jusqu'à 
la fin d'octobre à 36,258,300 fr.

 1 

Il y a eu pendant la môme période pour 14.623,105 fr 
de demandes appuyées de titres, et depuis '' 

qu'à la fin d'octobre, 145,232,770 fr 
origine jus-

Boar«« de Pari» du 10 Sovembre 8 853. 

8 O/O I ^u com Ptant > 
' *( Fin courant, 

l »/' j F 
Au comptant, 

in courant, 
c. 

73 70.— Baisse » 20 c. 
73 60.— Baisse » 20 c. 

99 90.— Sans changement. 
99 75.— Baisse » 10 c. 

AU OOKWTASI, 

3 0m j. 2î déc 73 
4 1(2 0[0 j. 22 sept. — 
4 Of0 i. 22 sept — 
4 1(2 OpO de 1832. 

Act. de la Banque. . 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . 
Société gôn. mobil. 

FONDS ÉTRANGERS 

5 0|0 belge, 1840. . 
Napl.(G. Rotsoh.).. 
Emp. Piém. 1850. . 
Rome, 8 ûqO 
Empr. 1850 

70 

99 90 
2845 — 
560 — 

515 — 
690 — 

105 
95 

94 

ETC. FONDS DE LA V1LI.E 

Oblig. de la Ville. . . 

Emp. 25 millions.. . 1055 
Emp. SO millions... 12^0 
Rente de la Ville... _ 

Caisse hypothécaire. — 
Quatre Canaux.,... U70 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fomrn. de Monc. — 
Lin Cohin 

Mines de la Loire.. 600 
Tissus de lin Maberl. 795 

A TERME,, 

3 0]0 
4 l|i 0[0 1852.. 
Emprunt du Piémont (1849). 

Plus Plus 
, Cours. haut. bas. 

73 50 73 85 73 30 
99 SU 99 80 99 75 

 — — — — — 

Dern. 

cours. 

73 60 
99 75 

OHIHINB DE FÏE COTÉS AXt 

Saint-Germain 1500 — 
Paris à Orléans 1152 50 
Paris à Rouen IWJ — 
Rouen au Havre. . . . 492 50 
Strasbourg à Bàle. . . 370 — 
Nord 830 -
Paris à Strasbourg.. 935 — 
Paris à Lyon 893 — 
Lyon à la Méditerr.. 727 ;; ) 
Ouest 695 — 
ParisàCaenetCherb. 590 — 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 

Gr. central de Franco. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécarnp... 

BJesmeetS D.àGray. 

Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Soeaux 
Versailles (r. g.) 

Grand'Cotnbe ,. 
| Central Suisse 

560 -
583 — 
SU 25 

322 50 

565 — 

325 — 

Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de musique poul-
ies débuts de M"« Caroline Rosati, la première reprcseiîation 
de Jovitaou les Boucaniers, ballet pantomime en deux ados. 

— Ce soir, à l'Odéon, Grandeur el Décadence de M. Prud-
homme, par Henri Mounier. Le succès du spirituel artiste 
grandit encore ; chaque soirée est un nouveau triomphe. 

— THÉÂTRE ROBERT -BOUDIN. — Pour répondre à l'empres-
sement du public, lldinilton donnera tous les dimanches une % .—Y V I \ j .1 ir . " I >^"""" v uu puuin-, iiciiimiAjii uunuuni IOUS les uimanc 

{ de paix du lousseret, eu remplacement de M. Vacquez, nom.. 1
 S(

s
uuce a

 deux houres, sans préjudice do celle du soir 



GAZETTE DÈS TRIBUNAUX PU 11 NOVEMBRE 18S3 

PLON FRETES, éditeurs, seuls acquéreurs 

MSae trait 'ttu Catalogue. Le 

RÉPERTOIRE GÉNÉRAL 
DU 

01RNAL M PILAIS 
Contenant la Jurisprudence de 1791 à 1849, l'Histoire du 

Droit, la Législation et la Doctrine des auteurs, 

Par une Société de Jurisconsulte» et de Magistrats. 

12 volumes in-4° ou in-8°, plus un volume de table contenant la 
table chronologique des arrêts et décisions rapportés par le 
Journal du Palais et par les recueils Sirty- Devilleneuve et 
Dalloz, avec renvoi aux trois recueils : 150 fr. — Le volume 
tië table seul : 20 fr. 
il est des livres dont il est inutile de faire l'éloge; il suffit 

de les indiquer. 
Le Répertoire du Journal du Valais est du petit nombre de 

ces privilégiés; plus de 10,000 exemplaires vendus de cet ouvra-
ge n'ont lait qu'accroître sa réputation en le faisant connaître. 

feu GUSTAVE TIIOREL, rue de Vaugirard, 36, à Paris, et chez les principaux Libraires de la France et de l 'p 

■sonne qui cri fa» 1 ' a tleminde PB ANCO. (Toute demande au-dessus île 50 fr. est expédiée FRANCO ) 

ANCIENNES LOIS FRANÇAISES
 1 mmn mm 

et successeurs delà Librairie de Jurisprudence de 

Catalogue général est adresse à toute pet 

Depuis l'an 4«0 jusqu'à la «évolution de HHU, 

Contenant la notice des principaux monuments des Mérovingiens, des Cariovingicns et des Capétiens, et le texte des ordon-
nances, édits, déclarations, lettres patentes, règlements, arrêts du conseil, etc., etc., de la troisième race qui ne sont pas 
abrogés ou qui peuvent servir à l'histoire du droit public et privé, avec notes de concordance, table chronologique et table 
générale analytique et alphabétique des matières; par MM. 40VBOAN, WECBUSY et l»ANBGBT, avocats au 
Conseil et à la Cour de cassation. — 30 volumes in-8° y compris la table : 100 fr. 

11 n'est pas d'avocat ni de jurisconsulte qui n'ait à chaque moment besoin do recourir à la législation ancienne, soit pour 
certaines lois encore en vigueur ou seulement modifiées, soit comme point de comparaison pour juger des progrès de notre 
législation, soit enfin comme recherches historiques. 

Il existe deux ou trois recueils abrégés d'anciennes lois; mais ces ouvrages incomplets, dans lesquels on n'a voulu mettre 
que les lois les plus usuelles, ont un défaut capital, c'est de ne contenir jamais la loi, l'édit OU l'ordonnance que l'on cherche; 
telle Ici, insignifiante pour les uns, est d'une grande importance pour d'autres. La collection de lois anciennes que nous an-
nonçons ici renferme toutes les lois, ordonnances, décrets, etc., rendus depuis l'origine de notre nation jusqu'en 1789. — 
L'ouvrage esl terminé par une table analytique et alphabétique des matières, véritable répertoire de droit ancien. 

In novum ordinem digeslœ, cum légions codioia ei 

qme jus l'andectarum confirmant, explicant uut ahro"
>Ve

'
!

'
ï
. 

Auctore BOIIBBTO JOSBPHO POTMIR»'"' ' 

Editio quarta, curis et vigiliis Nicolaï Latruffe 

Paris, 3 volumes in-folio : 60 fr. ■ 

Cette magnifique édition des PaiidecloM de l»othi 
la meilleure sous tous les rapports comme exécution t« > 
phique et comme pureté de texte, a été revue et collât'

 0
^ 

avec soin sur toutes les éditions connues; le prix élevé
 l0ntl

* 

on l'avait tenue jusqu'à présent en interdisait l'accès à^
116

' 
coup de jeunes avocats. e* 1*' 

Ayant acquis le reste des exemplaires de celle-ci,
 n0us 

sommes empressés de mettre cet ouvrage à la portée de J?*1* 
les bibliothèques, en baissant le prix et le mettant à 60 f** 

(10143) ' 

KI ' PC! F - Xeavc-dcs-PeUti-
l'tlttAlUllïJiJ, Cliaattps, 5». — Mai-

son de confiance spécialement consacrée à 
la vente des fonds de commerce. Joli choix d'éta-
Missemèntsven tous genres et à tous prix. Béné-
fices justifies, résultat garanti. 

(10151) 

MALADIES DE LA PEAU. ftSK* 
Quiconque n'est .pas guéri ne doit rien. Consulta 
lions gratuites. Cabinet médical du D r B. FALLÛT, 

rue Fonlaine-au-Iloi, 12, de 2 à 4 heures. (Affr.) 
(101 51 J 

US ET OFFICES A CÉDER. 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires Pri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle, 

Commissionnaires au Mont-de-Piété, Agréés près 
les Tribunaux de commerce, etc., etc. 
S'adr. ]S|i| MfA§ ri iilK rue Croix-des-Pe-

à lïlji. ïltJLr ET II tits-Champs, 25. 
(10109) 

L'ADMiMSTRATTO IZiïîSr™ 
SONS DË COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

BEAIX SERIN 
1 à vendre, rue Madame, 12. 

)§ Paillet, maître d'armes. 
(10127) 

ORFEVRERIE CIIRISTOFLE 
argentés et dorée par les procédés électro-chimiques 

.«•S* THOMAS, 

18, S 
près la rue Ii&£ffs. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOÏLE et O. 

0CLYSE 
gW.5ï.wKJ3se-3rceKî*VO!-.'.^-: ':■ <-;-s-- : - - j,r. v:. :.l ~ 

oour lavements et 
njccl . jfcl continu, 
bnetionne d'une 

__'cu'e main sans 
piston ni ressort, el n'cxiue m filasse ni cuir; 6 fr. cl au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. do la Cilé ,i9 

(I0H8) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

H le Si KO M* tVèvorcea d'oranges amer es de J .-P. I 
S I if m mm gm. r-r jet pour harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté V 

MJ JM. MM- *M MJ MU qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goûl agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le bit adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës on chroniques 
gastnies, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissement» nerveux. 

Le Sirop préparé par J .-P. I.oroie se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ei-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J .-P. LAROZE, pharmacien, rue Nenre-des-Petits-Gliafflps ^26 . 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

«I. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

S»a pa&iteâtion ! «vraie des Ac4er* de ïivolêté mmt oblMratolre, pimr Catiaé» 1S33, dasia ta Si.ia.25S3 S
1
 ITS* taflN TMf BUXAUX, LB BBOIT ©* le JOUBNAYJ QBXBBAI» D'AsVFICMBS 

Ventes inobillère&. 

VENTES PAR AUTOEil'É DE JUSTICE. 

"En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue ttossini, a. 

Le 12 novembre. 
Consistant en tables, chaise, élà-

gèreSjCOmmode, guériaon,ete.(t652) 

Sv^C>iitî > r;r IriiS. 

23» M.E. Cornu pour trente, 
24° M. Montluc pour trente, 
25° M. A. Meller pour vingt-

cinq, 
26° M. Gimbrére pour vingt-

cinq, 
27° M. Soratpour vingt, 
28° M. Gremel pour vingt, 
29» Et M. Francis Brian pour 

dix, 

25 
20 
20 

10 

.,000 

Pardevanl M* Edmond llaudier el 
son collègue, notaires à Paris, sous-
signés, 

Ont comparu : 
M. François-Xavier DE EZPELE-

TA, banquier, demeurant à Paris, 
rue Caumurtin, 35 ; 

Si. Lénpold JAVAb, banquier, de-
meurant à Paris, rue Chauclial, 14; 

Et M. Ramon de. ZANGRON1Z, né-
gociant, demeurant à furis, rue de 
Berlin, 8 ; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par acte passé les sept, huit, neuf 

et dix mai mil nuit cent einquunle-
Irois devant M e Edmond Rattdier el 
son collègue, notaires à Paris, il a 
été tonne entre les personnes dé-
nommées à l'article 4 des slaltils 
ci-après, sous la dénomination de 
Compagnie dès Raffinerie et Huiic-P 
rTe bordelaise, une soeiélé anony-
me avant pour objet : 

î» Le raffinage des sucres bruis 
exotiques et indigènes; 

2» l!,t fabrication el l'épuration 

l.'acle précité eonlienj une dispo-
smon transitoire ainsi conçue • 

« Tous pouvoirs sont donnés à 
MM. François-Xavier de Ezpelefa, 
Lénpoltl Java) et R. de Zangroniz 
pour poursuivre près du Gouverne-
ment, l'approbation des présenls 
Matuli>, el à cet effel eonsenlir les 
changements, additions et suppres-
sions que le Gouvernement pour-
rait exiger, et par suite passer tous 

En conséquence, les comparants, 
agissant, en vertu des pouvoirs qui 
leur ont clé ainsi conférés, et pour 
se conformer aux observations du 
Gouvernement, déclarent arrêter 
ainsi qu'il suit la rédaction iléiini-
tive des statuts de là soeiélé. 

STATUTS. 
Article premier. 

Il est formé entre les propriétai-
res d'actions ci-après nommés une 
société anonyme dont les opéra-
lions ont pour ohjcl : 

î» Le raffinage des sucres bruis 
exotiques et indigènes ; 

2° La fabrication et l'épuration 

'foules autres opérations sont 
interdites. 

Art. 2. 

Le siège de la soeiélé esl à Paris. 

Elle a pour dénomination Com-
pagnie des Raffinerie et Huilerie 
bordelaises. L'usine est établie à 
Bordeaux. 

Art, 3. 

La durée de la société est de 
trente ans, à partir dujour de l'au-
torisation, saut' les cas de dissolu-
tion qui sont prévus ci-après. 

Art. 4. 
FOSDS SOCIAL. 

Le fonds social est lixé à deux 
millions cinq cent mille francs, 
divisé en cinq mille actions de cinq 
cenls francs chacune, qui sont rc-
parlles entre les souscripteurs ci-
dessous nommés et dans les pro 
portions suivantes : 

1° M. F.-X. de Ezpelela pour six 
cent quarante actions, 6io 

2° M. B. de Zangroniz pour 
deux cents, 

S» M.l.éopold Javal pour deux 

eents, 
4» M. L. Olanjer pour deux 

cenls, 
5° M. Hippolyle Uey pour 

cen I , 
6° M. FaticbépDur cinq cenls, 
7° M. X. de Eipelela tils pour 

deux cents, 
6° M. Ma'.thyssens pour deux 

cenls, 
9° M. Bameelot (Jules;, pour 

deux cenls. 
îo» M. Ferdinand Bar rot pour 

soixante, 
il» M. F. David jeune pour 

«icenl quaranlo-einq, 
12» M Valider Rrœck pour 

deux cents, 
13° M. L. de Carayon La 'four 

pour deux cenls. 
14» M. François-Casimir do 

Eîpëlel» tils pour quatre cent 
quaranle-ciuq, 

15" |f, J.-J.-D.Puydebal pour 

deux cents, 
10° M. Charles de Beligny 

pour deux cenls, 
n» M. lï. Dolézac pour cent, 
18" M.- J. Cavron ainé pour 

cent, 
i!)»M. G. l'iganeau poureent, 
20° hi. E. Cbaumel pour cin-

(iiianln, 

•H" M. tir"' Marsaud pour cin-
qtianle, 

22° M. Ch. Kodi'igucs pour 
cinquante, 

200 

Total : cinq mille, 
Art. 5. 

Le montant des actions est paya-
ble à Paris, dans la caisse sociale, 
savoir : 

Un premier cinquième, soit eenl 
francs, au moment même de. la 
souscription ; un deuxième cinquiè-
me, soit cenl franss, dans les trois 
mois de la dale du décret d'autoi i-
salion; les aulres Irois cinquièmes 
à des intervalles d'au moins un 
mois, et au fur el à mesure des ap-
pels l'ai i s par leco; seil d'adminis-
Iration et énoncés quinze jours au 
moins avant l'époque fixée pour h 
versement dans les journaux d'an-
nonces légales du déparlcnu ni dt 
la Seine et de la Gironde, confor-
mément à la loi. 

Art. 6. 
Conlre le paiement du premiei 

cinquième, il sera remis aux ayants-
droit des litres provisoires nomi 
natifs, sur lesquels les paiements < 
tillénenrs seront inscrils.lls seroni 
échangés conlre des titres au por-
teur après libération complète de 
l'action. 

Art. 7. 
Les tilres nominatifs, aussi bien 

que les lilres au porleur, sont déla-
itics du registre il souches et por-
lenl les numéros de un a cinq mil 
le ; les uns et les autres sont signés 
par deux administrateurs. Ils soin 
rappés du timbre see de la so-

eiélé. 
Art. 8. 

La cession des aelions nominati-
fs s'opère par un transfert fait au 
iége de la soeiélé, sur un registre 

tenu à cet effet et signé par ie cé-
lant.le cessionnaire et un adminis-

l râleur. Mention de ce transfert esl 
faite sur le titre. 

Il ne sera admis au Iransferl au-
cun litre sur lequel les paiements 

bus n'auraient pas été effec-
tués. 

La cession des actions au porteur 
t lieu par la simple tradition du 
titre. 

Arl. 9. 
Pour la validité du transfert à 

l'égard delà société, le cessionnaire 
luit êlre agréé préalablemen I par 
une délibéralion du conseil d'admi-
nistration prise au scrutin serre; 
el à la majorité des membres pré-
sents. Le. directeur mentionne au 
dos du titre l'accomplissement de 

celte formalité. 
Ne sont pas soumis au scrutin 

d'admission les eessionuaires qui, 
en garantie des fonds reslaul à ver-
ser sur chaque aclion, transtèrcnl 
une valeur en fonds publies fran-
çais. 

Le directeur mentionne au dos du 
litre la garantie fournie par le ces-
sionnaire. 

Lorsque la société louche les in-
lérëls des fonds ainsi transférés en 
son nom. elle les verse immédiate-
ment entre les mains des aelinn-
nairesqui les lui ont transférés. 

Dans le cas où le paiement des 
fonds non versés est garanti par 
un transfert de fonds publics fran-
çais, si l'uclionnaire ne répond pas 
aux appels de fonds qui sont fails 
par le conseil d'administration, le 
conseil fait vendre les valeurs I rans -
lérées à la soeiélé jusqu 'à concur-
rence de la somme due par l'ac 
lionnaire, et il n'y a lieu à l'appli 
cation de l'article suivant qu'eu cas 
d'insullisance de ces valeur 

Arl. IO. 

A défaut de versement aux épo-
ques déterminées des sommes ap-
pelées, l'intérêt sera dû par chaque 
jour de retard, ù rajson do cinq 
pour cenl l'an. 

La société pourra exercer l'action 
personnelle conlre les retardataire* 
el leurs garanls, faire vendre les 
aelions en relard ou employer sé 
parement chacun de ces moyens de 

poursuite. 
A col effet les numéros de ces ac 

lions seront publiés dans les jour-
naux indiqués à l'article 5 ; à partir 
du quinzième Jour après cette pu 
blicatlon, le conseil n 'administra-
lion, sans mise en demeure et sans 
autre! formalités ultérieures, aura 
le droil de faire procéder simulla 
iiément ou successivement à la 
vcnle des actions *uï duplicata à 1» 
Bourie de Paris par le ininisUte 
n'uu agent dt change de son choix, 
pour le pompte el aux risques des 

retardataires. 
Les lilres délivrés aux acquéreurs 

porteront les mêmes numéros que 
les tilres primitifs, qui seront an 
nulés et cesseront d'avoir aucune 
valeur enlre les mains det proprié-
taires expropriés. 

Le produit de la vente sera inv 
pulé d'abord sur les intérêts et les 
frais, puis sur les plus anciens ver-

sements eu retard ; le déllcil sera à 

la charge de l'aclionnaire et de ses 
coobligés, uans les limites de l'ar-
ticle 9 ; l'exeédanl, s'il en existe, 
appartiendra aux actionnaires. 

Art. il. 
Les actionnaires seront indivisi-

bles, clla sociéléne reconnaît qu'un 
propriélaire pour chaque aclion. 

Les copropriétaires indivis d'une 
action sont tenus de se faire repré-
senter auprès de la soeiélé par une 
seule el même personne. 

Arl. 12. 

Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le litre dans quel-
que main qu'il passe. 

La possession 'l'une action em-
porte adhésion aux slaluls de la 
soeiélé. 

Les héritiers ou créanciers, sous 
quelque prélexle (pie ce soil. ne 
pourront provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs 
de la société, ni s'immiscer en au-
cune manière dans son administra-
tion ; ils doivent, pour l'exercice 
de leurs droils, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux délibé-
rations de l'assemblée générale. 

Arl. 13. 
Les actionnaires ne sont engagés 

que jusqu'à concurrence du capital 
le chaque action, au-delà duquel 
tout appel de fonds est interdit. 

Arl. ii. 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

La soeiélé est administrée par un 
conseil d'administration composé 
de douze membres nommés par 
l'assemblée générale des action-
naires. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de quarante aelions 
mi sonl inaliénables pendant la 
Iui'ée de ses louolions. 

Les titres de ces aelions seront 
déposés à la caisse de la soeiélé. 

Arl. 15. 
Par dérogaiioii à l'article qui r.ré-

•ède, le premier conseil d'adminis-
tration sera composé, sauf confir-
mation par la. première assemblée 
énérale, des neuf actionnaires 

dont les noms suivent, avec pou-
voir de s'adjoindre Irois collègues, 
pour porter le nombre jusqu'il 
douze. 

Leurs [onctions dureront qualri 
ans. 

MM. F.-X. de Eipelela, 
lt. de Zangroniz, 
Matlbyssens, 
Bansceiol, 
H. Hey, 
L. Olanyer, 
Fauché, 
X. de Ezpe'eta, 
L. Javal. 

Art. IG. 

En cas de vacance d'une place 
l'administraleur par suite de dé-
cès, de démission ou de loule autre 
cause, il sera pourvu au remplace-
ment par les membres restants, 
sauf confirmation par la prochain! 
assemblée des actionnaires. 

Les administrateurs ainsi nom-
més ne demeureront en fonctions 
que pendant la durée que devaient 
avoir celles de leurs prédécesseurs. 

A partir de l'expiration de la qua-
trième année, le conseil sera renou-
velé par quarl d'année en année, 
d'abord dans l'ordre établi par un 
tirage au sort qui sera fait pour les 
trois premières années, et ensuile 
par rang d'ancienneté. 

Tout membre sortant esl inéligi-
ble. 

Art. 17. 
Le conseil d'administration nom-

me chaque année un président, un 
vice-président et un secrétaire. 

En cas d'absence des président cl 
vice-président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit pré-
sider. 

Le président et le vice-présidenl 
pourront être indéfiniment réélus 

Art. i». 
Le conseil d'administration se 

réunit aussi souvent que l'intérêlde 
la soeiélé l'exige, et au moins une 
lois tous les mois. 

Les décisions sont prises à la ma-
jorité des membres présents, et, en 
cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Le nombre des membres dont lu 
présence esl nécessaire pour vali 
der les décisions du conseil esl lixé 
à cinq. 

Les fondions d'administrateur 
sont gratuites, niais il est alloué 
auxdils ailniinisl râleurs sur les bé-
néfices nets, pour frais de dépla-
cement ot aubes t)c ce genre occa-
sionnés par ieadites fonctions, une 
indemnité qui sera prélevée dans 
l'ordre indiqué à l'article 32 ci-a-
près, et dont la quollU sera déler 
minée par l'assemblée générale 

Art. 19. 

Les délibération! uu conseil d'ail 
minislralion sont constatées par 
des procès-verbaux signés par le 
président et par : a majorité des 
membre! ayant pris pari à la déli-

béralion. 
Les extrails ou copies de ces pro-

cès-verbaux à produire en justice 
ou à l'appui ,des acles passés par 
délégaliun spéciale du conseil, sont 
signés par le président ou pur ce-
lui des administrateurs qui en rem-
plit les fondions. 

Arl. 20. 

Le conseil (i'adminislralion est 
investi des pouvoirs les plu»éten-
dus pour l'administration des affai-
res; il arrèlc, s'il y a lieu, l'achat 
et la construction dé. lous immeu-
bles nécessaires aux opérations de 
la soeiélé; ii autorise l'achat des 
matières premières devanl servir 
aux fabrications faisant l'objet de 
la soeiélé, ainsi que les ve.ilcs à 
l'aire de ses produits. 

Il déterminé l'emploi des fonds 
disponibles. 11 stalue sur toutes les 
aliénations de valeurs appartenant 
à la soeiélé. 

Les venles et échanges d'immeu-
bles sont soumis préalablement à 
l'approbation de l'assemblée géné-
rale. 

Il règle toutes les dépenses fixes 
el stalue sur les dépenses accideu-
leUes et variables. 11 nomme et ré-
voque les agents et employés de la 
compagnie, il fixe leurs traitements 
el salaires. 11 prononce sur loules 
les opérations de la société et arrê-
te tous les comptes annuels, sauf 
approbation de l'assemblée géné-
rale. 

Il peut traiter, transiger, compro-
mettre sur les intérêts de la société, 
donner lous désistements et tou-
tes main-levées avec ou sans paie-
ment. 

Tout transfert d 'actions ou d'au-
tres valeurs appartenant à la so-
ciété doil être signé par deux adini-
nistrateursi 

Le conseil d'administration peu! 
déléguer la lolalilé ou partie de ses 
pouvoirs, soil à un ou plusieurs de 
es membres, soit à telle personne 

que bon lui semble, mais seuleineni 
par un mandat spécial el pour des 
objets déterminés. 

Conformément àl'arl. 32 du Code 
de commerce, les membres du con-

ïil d'administration ne contrac-
tent, à raison de leur gestion, au-
cune obligation personnelle ou so-
lidaire relativement aux engage-
nienis de la société. 

Us ne répondent que de rexgcu-
lion de leur mandat. 

Les affaires courantes de la so-
ciété seroni gérées par un directeur 
cl un directeur-adjoint, choisis l'un 
et l'autre par le conseil d'admlifis-
Iralion. 

Arl. 21. 
DU ÎURLCTEIR. 

Les attributions et la durée des 
pouvoirs du directeur et du direc-
teur - adjoin! seront déterminée.-, 
par le conseil d'administration, qui 
lixera également les émoluments ci 
la pari annuelle qui pourra leur 
être accordée dans les bénéfice! de 
la soeiélé, sauf i'approbalion par 
la première assemblée générale. 

Le direeleue doit posséder au 
moins cent aelions aifeclées à i;i 
garantie de sa gestion, qui scrou 
inaliénables pendant iou e la duréi 
de ses fondions el jusqu'à l'apure-
ment de ses comptes: 

Le directeur-adjoint doit possé-
der au moins vtngl-cioq actions. 

Le directeur est chargé de fain 
exéeulêr les délibérations du coh 
seil d'adminislralion ; il peut assis-
ter aux réunions de ce conseil, 
mais seulement avec voix consulta-
tive. 

11 dirige le travail des bureaux, 
il propose à la nomination (lu con-
seil tous les employés de la so-
ciété. 

La correspondance esl signée par 
le directeur. Les bordereaux, quit-
tances, endossemenls et aulres piè-
ces de comptabilité sont signées 
par le directeur et un des udininis-
Itateurs. 

Le directeur est spécialemeni 
chargé, sous l'autorité du conseil 
d'adminlslràlion, de représente: 
la société vis-à-vis des tiers el 
d'exercer les actions judiciaires el 
de répondre à celles qui seraient 
exercées eonlrclasociélé. 

Ledireclcur-adjoinl sera spécia-
lement chargé du travail des usines 
sous le contrôle et la suncillanee 
du directeur. 

Art. 22. 
ASSEMHLÉLS GÉNÉRALES. 

L'assemblée générale, régulière-
ment constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires. 

Eile se compose de lous les Titu-
laires ou porteurs de dix actions 
ayant versé les cinquièmes ap 
pelés. 

Nul no peut représente)' un ac-
tionnaire s'il n 'est lui-même mem-
bre de l'assemblée générale. 

La forme, des pouvoirs sera déler 
mince par le conseil d'à iiniiiislra-
lion ; l'assemblée est régiilièreuienl 
constituée lorsque les actionnaires 
présenls sont au nombre de vingt 

au moins et représentent lu cin-
quième du fonds social étuis. 

Art. 23. 
Dans le cas oit, sur une première 

convocation, les condilions ci-des-
sus imposées pour la validilé des 
délibération» de l 'assemblée ne se-

raient pas remplies, celte, assem-
blée esl ajournée de plein droit, 
l'ajournement ne peut êlre moin-
dre d'iiu moi», 

La secondé Convocation esl falle 
dans la tonne prescrite par l'arti-

cle 24 ci-après, mais le délai enlre 
la convocation cl la réunion est ré 
duil à quinze jours. 

La carie d'admission délivrée 
pour la première assemblée esl va-
lable pour la seconde. 

Les délibérations prises par l'as-
semblée générale dans la seconde 
réunion ne peuvent porter que sur 
l'objet à l'ordre du jour de la pre-
mière. 

Ces délibérations sonl valables, 
quel que soil le nombre des aclion-
naires présenls et des valeurs re-
présentées. 

Arl. 24. 

L'assemblée générale se réunit de 
droit chaque année, au siège de la 
soeiélé, dans le courant du mois 
de février. Celle réunion aura lieu 
pour la première fois en février 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Elle se réunit en outre exlraordi-
naircmenl toutes les fois que le con-
seil d'adminislralion en rccoiinaîl 
l'utilité. 

Arl. 25. 
Les convoeaiions ordinaires el 

extraordinaires sont failes par un 
avis inséré, un mois au moins à l'a-
vance avant l'époque de la réu-
nion, dans les journaux d'annon-
ces légales des départements de la 
Seine et de la Gironde. 

Arl. 2G. 

Les propriélaires de dix aelions 
libérées .des cinquièmes appelés 
doivent, pour avoir droil d'assister 
à l'assemblée générale, déposer, 
tuiil jours avant l'époque fixée pour 
la réunion, leurs lilres et les procu-, 
râlions dont ils sont porieurs.au 
siège de la société : il est remis j 
chacun d'eux, en échange, une car-
ie d'admission. Celle carie est uo-
minalive el personnelle. 

Arl. 27. 

L'assemblée générale est présidée 
par le président du conseil d'ad-
minislralion ou le vice-présidenl, 
et à leur défaut par l'adminislra-
leur que le conseil désigne. Les 
fonctions de scrulaleurs sont rem-
plies par les deux plus forls action-
naires présents qui consentent à 
s'en charger. 

Le président et les scrulaleurs dé-
signent ie secrétaire. 

Arl. 28. 
Les délibéra! ions de l'assemblée 

énérale son! prises à la majorité 
Uu- voix des membres présenls. 

Lorsque le scrutin secret est ré-
clamé par dix membres, les délibé-
rations sonl prises à la majorité des 
voix, calculée conformément à l'ar-
ticle 29 ci-après. 

Art. 29. 
Chaque voix est comptée par dix 

actions, mais le même actionnaire 
ne peu! réun'.r plus de cinq voix, 
soit par les aelions dont il est lui-
même propriélaire , soit comme 
mandataire. 

Le nombre d'actions dont chaque 
actionnaire esl possesseur est con-
staté par sa carie d'admission. 

Art. 30. 

L'assemblée générale entend les 
comptes qui lui sont rendus par le 
conseil d'adminislralion, et les ap-
prouve, s'il y a lieu. 

Elle nomme les administrateurs 
en remplacement de ceux dont les 
fonctions sont expirées ou qui doi-
vent êlre remplacés par suite de 
décès, de démission ou d'autre 
cause. 

Elle délibère sur les modifica-
tions proposées aux slaluls, sur la 
prorogation delà soeiélé et sur I» 
dissolution, en se conlormanl.daus 
ces Irois derniers cas, aux disposi-
tions des articles 33 ei 3). 

Elle prononce souverainement, 
en se Mnf$rinatti dans les iuniles 
les statuts, sur tous les intérêts de 
la société. 

Dans locas do rejet des comptes 
rendus, elle choisit dans son -o-in 
une commission qu'elle charge de 
les examiner et de lui faire on rap-
port à la prochaine assemblée. 

Arl. 31. 

Les délibérations, de l'assemblée 
générale, prises conformément aux 
slaluls, obligent tous les action-
naires. 

Elles sont constatées par des pro-
cès-verbaux signés par les mem-
bre! du bureau, ou au moins par la 
majorité d'eiilrc eux. 

Les coptes ou extraits de ces pro 
cès-verliaui à produire parlout où 
besoin sera sonl cerliliés par le pré-
sident ou administrateur qui en 
remplit les fonctions. ' 

Une feuille de présence destinée à 
constater le nombre des membri ■ 
assistant à l'assemblée el des ae-
lions que chacun d'eux représente, 
demeure annexée a. la minute du 
procès-verbal ainsi que les pou-
voirs. Celto feuilie est signée, som-
me le procès-verbal, par les mem-
bres du bureau. 

Arl. 31. 

RÉSERVE. - BlYlftF.ÎUjE. 
Les opérations de la société cl les 

comptes seront arrêtés chaque an-
née par le directeur, au trente et un 
décembre, 

D'après l'étal de situation tnjps-
niis par le dirêcluur au conseil 
d'administration, celui-ci décidera 
s'il y a lieu ou non à une réparti-

tion de bénéfices, el il en détermi-
nera la quotilé, sauf I'approbalion 
de l'assemblée générale. 

Sur les bénéfices nels, il sera fait 
une retenue, de cinq pour cent pour 
former un fonds de réserve desliné 
à faire l'ace aux besoins imprévus. 

Cette retenue cesserai dès que la 
réserve auia atteint le chiffre de 
deux cent/inille francs. 

Si, après avoir été ainsi complélé, 
le ronds de réserve vient à être eii-l 
tamé, la retenue u.entionnée au 
présent article reprendra son cours. 

Le surplus des bénétlces sera ré-
paiii aux actionnaires, déduction 
faile delà pari allouée dan^-les bé-
néfices aux administrateurs, au di-
recteur cl au directeur-adjoint. 

Les dividendes sont payables en 
une seule ("Ois, le premier mars de 
chaque année. 

Arl, 33. 

SIODIFICATIONS AUX STATUTS. — DIS-

SOLUTION. — LIQUIDATION. 

L'assemblée générale peut, sur 
l'Invitation au conseil d'adminis-
lralion, et sauf I'approbalion du 
gouvernement, apporter aux pré-
senls slaluls les modifications re-
connues utiles. 

Elle peut notamment autoriser : 
i° L'augmentation du capilal so-

cial ; 

2° L'adjonction d'une savonnerie; 
3° La prolongation de sa durée; 
Les convoeaiions doivent conte-

nir l'indication sommaire del'objtl 
de la réunion. 

La délibéralion n'est valabb-
qu'autani qu'elle réunit les deux 
tiers des voix des membres pré-
sents. 

Le nombre des membres présents 
devra être du quart au moins des 
actionnaires ayant droit d'assister 
à l'assemblée générale, et repré-
senter la moitié au moins du fonds 
soci.il. 

En vertu de cette délibéralion, le 
conseil d'adminislralion esl de plein 
droit autorisé à suivre, près le Gou-
vernemenl, l'obtention de son ap-
probalion aux modifications adop-
tées, consentir les changements qui 
seraient exigés et réaliser les actes 
qui doivent tes consacrer. 

Arl. 34. 

En cas de perle de moitié du ca-
pilal souscrit, la dissolution di 
la société est prononcée de droit. 

Art. 35. 
A l'expiration de la soeiélé, ou en 

cas de dissolution anticipée, l'as-
semblée générale, sur la proposi-
tion du conseil d'adminislralion, 
règle le mode de liquidation el 
nomme un ou plusieurs liquida-
teurs. 

L'assemblée générale est convo-
quée d'urgence pour régler le mode 
de. liquidation et faire choix de li-
luidaleurs, comme il est dit ci-
dessus. 

Les liquidateurs pourront, en 
verlu d'une délibération de l'as-
semblée générale, faire le transport 
à une autre société des droits, ae-
lions et obligations de la société 
dis.-oule. 

Pendant le cours de lu liquida-
lion, les pouvoirs de l'assemblée 
générale se continueront cornu» 
pendant l'existence de la soeiélé. 

Elle a notamment le droit d'ap-
prouver les comptes de la liquida-
tion et d'en donner quilla.nce. 

La nomination des liquidaleur-
met lin aux pouvoirs des adminis-
I râleurs et des directeur et direc-
teur-adjoint. 

Arl. aa. 
CONTESTATIONS. 

Toutes les contestations qu! pour-
ront s'élever pendant la durée dt 
la soeiélé ou lors de la liquidation, 
soit entre les actionnaires et la so-
ciété, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes et à raison des affaires 
sociales, seroni jugées pa.r les ar-
bitres, conformément aux articles 
si et suivants du Code de com-
merce. 

Dans le cas de contestation, tout 
actionnaire devra faire élection de 
domicile à Paris, et toutes notifica-

tion et assignation seroni valable-
ment failes au domicile par lui élu 
sans avoir égard à |a dislance du 
domicile réel 

A défaut d'élection do domicile 
celle élection aura lieu, de plein 
droil, pour les notifications judi 
eiaires, au parquet de M. le procu 
reur impérial près le Tribunal dt 
première iuslance du département 
delà Seine. 

Art. 37. 

PUBLICATION. 

Pour faire publier les présenls 
statuts ainsi que le décret (I 'appro-
balion parloul où besoin sera, loui 
pouvoirs sont donnés au norleui 
d'une expédition ou d'un extrait de: 
présentes. 

Dont acte, 

Fait el passé à Paris, en l'élude, 
pour M. de Ezpelela et M. de Zan-
groniz, ot en sa demeure pour 
Javal, 

L'an mil huit cenl cinuuaule-
trols, 

Le quinze septembre. 

El après lecture faite, les compa, 

rants ont signé avec les notaires. 

Signé : F.-X. DE E7.PELETA, 

Léopold JAVAL, 

R. DE ZANCROMZ, 

BAUDIER et M0C.QUARD 

notaires, 

DÉCRET. 
Napoléon, 

Par la grâce de Dieu el la volonté 
nationale, Empereur des Français, 

A tous présenls et à venir, salut, 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Elat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publies ; 

Vu !es articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce; 

Noire Conseil d'Elat entendu, 
Avons décrété et décréions ce qui 

suit : 

Art. 1". 

La société anonyme formée à Pa-
ris sous la dénoniinalion de Com-
pagnie des Raffinerie et Uuilerie 
bordelaises esl autorisée. 

Sonl approuvés les statuts de la-
dite société, tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé le quinze septem-
bre mil huit cent cinquanU -trois, 
devant M" Edmond Baudier el son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé-
cret. 

Art. 2. 

La présente autorisation pourra 
être révoquée en cas de violation 
>u de non exécution des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Art. 3. 

La société sera tenue de remettre 
tous les six mois uu extrait de son 
étal de situation au minislère de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, aux préfets des dé-
partements de la Seine et de la Gi-
ronde, au préfet de police, aux 
chambres de commerce et aux gref-
fes des Tribunaux de commerce de 
Paris el de Bordeaux. 

Art. 4. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics 
est chargé de l'exéculion du pré-
sent décret, qui sera publie au Bul-
letin des Lois, inséré au Momleur el 
dans un journal d'annonces judi-
ciaires des départements de la Sei-
ne et de la Gironde. 

Fait au palais de Snint-Cloud, le 
douze octobre mil huit cent cin-
quante -Irois. 

Signé : 

NAPOLÉCvN. 
Par l'Empereur, 

Le ministre secrétaire d'Elal 
au départeicenl de l'auricul-

ture, du commerce et des tra-
vaux publies. 

Signé : MAGNE. 

Pour SMpliaiiori : 

Pour le secrétaire générai, el 
par aulorisalion. 

Le chef du bureau du secrétariat 
général, 

Signé : BOULON . (;t))5) 

ritlBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEW'EZ •Casimir) ni 
de menuiserie, rue FoatunsÉÉht 
Georges, :ss. le 17 novembre à iô 
heures ||2 (N° 10037 du gr.); 

Du sieur DAIRAS (Jean), enl rl
e 

maçonnerie, pelilc. rue Sl-Herre 
ruelle Pelée, 8, le 15 novembre iù 
heures (N"° nui du gr.); 

Pour être procédé, sons la prés*, 

dence de M. le juge-commissaire, au 
t'çri/icalion et affirmation de iwrj 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour Tes vé-
riflcation et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION BS TITRES. 

Sont invités à produire, dans le ii£-
lai de vingt, jours, à dater de ctiMt, 
leurs titres tte créances, acconipagnét 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LEFÈYUF. (ils (Jacquei-
Nieolas), nid linger au Temple, de-
meurant à Paris, boul. Poissonniè-
re, 17, entre les mains de M. Hen-
ricnnel, vue Cadel, 13, syndic de la. 
faillite («• 1 1H2 du gr>, 

De ta société A. LAMUARD frè fer, 
lab. de boutons et de passemente-
rie, rue du Reu«rd-St-S»iiv '/jK, 3,, 

composée de Auguste- rîugèijelam-
batd etde Jules-Armand Larwltart, 
demeurant tous deux au sV-%?, en-
lre les mains de M. SiV"êr3, rue 
Itossini, 10, syndie do la faillite (S* 
HIC9 du gr.); 

Pour, en conform ité de l'article 49ï 
de la loi du 28 mai 1831, être profité 
à la vérification des créance,, qui 
commencera iiMnédiatemestl ufrit 
l'expiration d* ce délai. 

ttEnt>rrio\ nu COMPTES. 

Messieurs les créancier* compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURGEOIS ainé (Chartes-Adrien), 
md de bois, à lUIigno'.les, rue 
Saint-Louis, n. la, sont invités à 
se rendre le U novembre à 9 heures, 
tu palais du Tribunal de. commor-
ce, sal'.e des assemblées àes failli-
tes, pour, coni'orméiae'.il àl'arl. lit 
du Code de Commerce, entendre le' 
compte définitif qe.i sera rendu par 
les svndies, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions cl donner leur »"! 

sur l'excusabi'ilé du failli. .... 
NOTA . Les créanciers et le faim 

peuvent prendre au greffe commu-
nication <les compte et rapport de» 
syndius (N» 9708 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS LXION". 

Messieurs les créanciers coiopo^ 
saut l'union de la faillite (lu sf 1 

JANTET (Hippolyle- Félix), T*l»" 
étant; rue Bourg-I'Abbé, 29. «s re-
tard de faire vérifier et d'aaVawi 
leurs créances, sont invités a*er,el 

dre le 15 novembre à sh-jtires pieu-
ses, au palais du 'tribunal ««*■, 
meree de la Seine, salle. orcSn*» 
des assemblées, pouv, sous la pi«" 
denee de M. le juge-coinniis*»

1
,^ 

procéder à la vérification et a ' * 
format!en de leurs dites creanew 
N» 109MI du gl'.i. 

■Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 NOV. 1*53, 9111 
léclarent la faillite ouvert y en 
fixent provisoirement tfouf/erluxe au-
dit jour : 

De la société DUBOIS, LOFFH IAL 
fils et C", composée des sieurs Ma-
rie-Amédée Dubois et Louis l.olli-

ial tils, pour l'exploitation du 
transport par eau de Paris à Or-
léans, dont le siège est à Pâti», rue 
du Pont-Louis-I'bilippe, 19, ci-dc-
vanl, el actuellement rue Sle-Croix-
de-la-Bretonneric , 24; nomme M. 
Grellou juge - commissaire, et M. 
Sergent, rue. Roaalnl, 10, syndic 
provisoire (N° 11200 du gr.). 

Jugements du 9 Nuv. <85j, <y/ii 
déclarent la faillite. Duverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
Ui jour : 

Du sieur HARAL'X (Pierve-lean 
Charles), grainetier, à Monlrouge, 
roule d'Orléans, t2o; nomme M. Ita-
\aiit |uge»c<immisiiatpe, el M- Crain-
pel, rue Sl-Maic, e, syndic provi-
soire (N° 1)20) du gr.). 

CONVOCATIONS DE CIUSANClliKS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des us-
sembléfs des faillites, Jfjf. les créait 
cters : 

ASSEMULkES DU 11 NOVESlltBE 

Damoireaux, char-

li, fab. de 
uni HEURES . „ 

entier, svnd. — Bonicatli, -
ceintures, vérif. — Bourgeois. 
charcutier, clftt. 

ONZE HEURES : Gobaut, emballe»'' 
synd.- Maillet, anc njfà de «■»'' 
clôt. — Dexhehner, ébéniste, M. 

DEUX USURES : Petit ainé, ma » 
bols, synd. — Renard frères, ta, 
dépavages, clôt - Modiano,»* 

forain, lu. 

Séparatlous. 

Demande en séparation 4fJ
 et 

entre Marie - Eugénie PA-^n j 
Eugiène-Alphouse MOUILLA!"^. 

Paris, rue du Harlay, 22. -

sard, avoué. —s^--

OécètJ et Ï ^^Ilum«•,,*,,* 

 vme«ea-
Du 8 novembre 1853. — »nii-

veUnvon, 73 ans, boni. W»*^>o« 
re, io. - Mine Rainai, 3ti ,?'' :»,"* 
St-Joscph, u. - Mlle Gugli«nCjii

r 
ans, rue de liondy, 46. —„, ,

(ar
iin. 

24 ans, rue des Ecluses-Sl-»»
 oU 

3tf. — Mine Lecteur, 20 ans, n»
 &|lJ; 

Dragon, 37. — M Guerard, 'Juin-
rue de Vaugirard, 154. — « .-M-
ger, 32 ans, vue St-Sulpiee, £

 par
. 

rue de la ; c n, C'iau.-siec, 95 ans 
eheinilicrie, 17 Mine Menut. 

ans. rue dé Fg-St-j;cq
U
Bt*ilt5i•,' 

M. Loin-, s» ans, rue du Peut 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, lè Novembre 1853, f« 

Re;u «Jeux franos vingt centimes, tléci me compris. 

laPUOlKHIii DE A. GUYUT, RUE NKIIVE-DES -MATUUIUNS. 1U. 
IVux légalisation de U signature A. Gtno'i> 

Le Maire eu 1" arrondi»fem«nt. 


